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DIXON MINING CO. LIMITED
La pionnière des Compagnies de développement dansle district de Le Pas

Incorporation Fédérale

CAPITAL 2,000,000 DE PARTS, SANS VALEUR AU PAIR

La Compagnie a dans le trésor 800,000 Parts

Elle n’offre positivement que 100,000 Parts à 50 cts par Part

GROUPE DIXIE

CAMP COMPLET ET EQUIPEMENT

 Les développements à date font voir les vraies fissu-
res d’une veine de quartz découverte et repérée jusqu’à
une profondeur de 3,000 pieds, démontrant une riche
minéralisation, et portant, sur des largeurs de plus de
11 pieds, en certains endroits, de fortes valeurs en OR,
ARGENT, PLOMB et CUIVRE,.

GROUPE WAVERLY

CAMP COMPLET ET EQUIPEMENT

Ce groupe possèdant une minéralisation considérable
de Sulphite, qui se prolonge à plusieurs milliers de pieds,
portant des valeurs en OR, ARGENT et CUIVRE. Jus-
qu'à présent une veine a été découverte, sur une largeur
de 4 pieds et de 300 pieds de profondeur.

LES PROPRIETES

Environ 5,000 de terrains minéralisés, choisis avec
discernement, tous faciles d’accès et situés près de Flin-
Fillon et le chemin de fer de Flin-Flon.

 
MACHINERIES ET EQUIPEMENT

Deux petites Foreuses à Diamant, une grosse Fo-
reuse, un compresseur avec monte-charge, wagonnets
et rails, 2 boutiques de forge, 1 laboratoire, 2 bateaux à
moteur, 1 grand bateau, 2 canots avec moteurs propul-
seurs, chevaux, tracteur “Snowmobäle” et tout l’outillage
nécessaire ainsi que 3 camps complets.

100,000 PARTS SEULEMENT EN VENTE

 
 

Lisez ceci de nouveau et vous serez convainçus que cette offre est tellement avantageuse que vous devez

en profiter de suite.

Des demandes à 50 cts par parts seront reçues aux Bureaux de la Compagnie.

DIXON MINING CO. LIMITED
408 Paris Building

Winnipeg, Canada.

Ou par nos agents:—MM. WOOD, DUDLEY & HILLIARD, LIMITED, 305 McArthur Building, Winnipeg, Canada.
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Etablissez la
valeur vous-même

Etablissez vous-mêmela valeur standard d’un camion. Détermi-
nez les exigences de votre camiannage en ce qui regarde la puis-
sance, la vitesse et la capacité. Ensuite, examinez la ligne com-
plète des Camions Dodge Brothers. Vous trouverez le camion de
votre choix...... Mettez-le a oeuvre.

À cause de ses faibles dépenses d’opération et de la sûreté carac-
téristique de Dodge sous n’importe quelles conditions,il vous ga-
gnera de l’argent. Et à cause de l’excellence de ses matériaux et
de son dessin, il continuera à vous gagner de l’argent d’année en
année.

MORISSET & FRERE
288-B, Racine 316 ST-JOSEPH 21-23 Wellington Sud
CHICOUTIMI QUEBEC SHERBROOKE

CAMIONS

DODGE
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Vieux Voyageur
de Commerce

N vieux voyageur qui fut un maître de sa pro-
fession a Lien voulu nous faire profiter des

leçons de son expérience. Nous lui donnons
tout de suite la parole, en nous bornant à faire

remarquer que ses indications seront utiles à la fois aux
voyageurs de commerce, aux placiers, aux représentants et

aussi, d’une manière générale, à tous les vendeurs.

Les voyageurs de commerce ne doivent pas hésiter à em-
plover de petits stratagémes, de petites ruses, au demeurant

très honnétes, pour se concilier les bonnes grâces de leurs
clients et ainsi les disposer à accueillir favorablement leurs
offres.
En voici quelques exemples :
En entrant chez une de ses clientes, un voyageur de com-

merce aperçoit contre la vitre de la porte une affiche annon-
çant une tombola organisée dans la ville pour une oeuvre
de bienfaisance. La cliente vend des billets de cette tom-

bola. Avant toute chose, le voyageur commence par lui
prendre deux billets et puis l’on parle affaires... La cliente,

à qui par son geste le voyageur a su faire plaisir, est plus
sensible que jamais à son argumentation et elle lui passe
un ordre de plusieurs milliers de francs de marchandises.
Les deux billets étaient payés et au-delà !

le même voyageur avait un client qui, à la suite d’un
différend avec sa maison, ne lui passait plus de commandes
depuis un certain temps. Un jour, il le trouve en train
d’expliquer à quelqu’un le fonctionnement d’une machine à
écrire. TI comprend par la conversation que son client cher-
che à se défaire de cette machine.
—Tiens, vous avez une Corona, dit-il aussitôt.

ment, j'en cherche une.
—Eh bien, fit l’autre, je vous vends la mienne.
—Voyons un peu. Combien en voulez-vous ?”
Et le voyageur achète la machine à écrire. Mais en même

tempsil gagna la sympathie du client qui, pensant sans doute

qu’une affaire en valait une autre, lui commanda les articles
dont il avait besoin. En faisant un sacrifice momentané
(car il revendit la machine sans perte), le voyageur avait
reconquis la faveur du client.
Une autre fois, c'est un voyageur en fourrures, qui pro-

posait à un de ses clients des renards croisés, à 1200 francs
pièce. Le client protesta :
—“C’est beaucoup trop cher.

400 francs.” .
Et il le sort d’un tiroir.
—Fn effet, dit le voyageur. Vous le savez vous-même,

ce renard ne peut pas se comparer aux mieïis; mais, pour

®

Précisé-

‘Tenez, moi, j'en ai un à
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le prix, il est certain qu'il est trés beau. Cédez-le-moi donc.
Le voyageur fait ainsi l’emplette du renard, mais il ne

quitta pas la maison sans emporter une commande d’autres

fourrures, grâce à laquelle sa journée fut largement gagnée.

APPEL A LA VANITE.
C'est là une corde qu’il faut savoir faire vibrer; si l’on

s'y prend sans maladresse, on s’en trouvera toujours très
bien.
Un fourreur de Nevers, client d’un de mes amis que j’ap-

pellerai Pierre Laroute, a l’habitude de montrer ses livres à
celui-ci pour lui faire admirer son chiffre d’affaires:

Et Pierre Laroute, admire, admire à tour de bras, ou plu-

tôt à bouche que veux-tu.
—“Ce n’est pas à Nevers, s’écrie-t-il qu’un homme com-

me vous, aussi doué pour le commerce, devrait travailler;

C'est sur un terrain beaucoup plus vaste, c’est à Paris. Vous
devriez aller vous établir dans la capitale, car vous auriez
bientôt “fait la pige” à tous nos Parisiens”.

Et ces compliments font s'épanouir d’aise le client. Pierre
Laroute est un homme comme il les aime, il lui accorde sa

sympathie... et ses commandes. Combien à côté de cette
attitude, vraiment de circonstance, serait peu habile celui

qui laisserait voir au fourreur de Nevers que sa vanité est
déplaisante et qu’un voyageur s’intéresse peu à ses livres.
Commedit le proverbe: “pour avoir la fille, il est de bon de
faire la cour à la belle-mère, si peu intéressante qu’elle soit”,

(ren

A Lyon, au siége de la maison de Pierre Laroute, c'est
une comédie un peu analogue qui se joue avec les clients de
la ville qui n’attendent pas les placiers et qui viennent d’eux-

mêmes faire leurs achats.
Dès qu’on les aperçoit, un employé stylé crie à ses cama-

rades, de manière à être entendu du client:

“Cachez vite ces fourrures. Voilà monsieur Zède. Il
prend toujours ce qu’il y a de plus beau. C’est un malin”.

Et le client flatté (neuf fois sur dix) se prend réellement
pour un malin. Résultat: l'employé lui vend ensuite, com-
me on dit, tout ce qu’il veut.

I : ln

A Orléans, en descendant du train, Pierre Laroute prend

parmi ses échantillons 20 peaux de renards dont il fait un

joli paquet. Il se rend chez-un grand fourreur de la ville.

LAR}
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Celui-ci n’a besoin que de 4 peaux.
—“Oh non, dit Pierre Laroute. Vous plaisantez, un

“margoulin” (c’est-à-dire un commerçant sans importance)

achète par d'aussi petites quantités. Mais une grosse mai-
son comme la vôtre fait des achats plus sérieux”.
—C’est bon, laissez-moi votre paquet, fait le fourreur.

qui ne veut pas être confondu avec un “‘margoulin”.
Et voilà enlevée une commande de 8000 Frs.

LA PERSEVERANCE.
Un vovageur s’est présenté 14 fois chez un client sans

en obtenir le moindre achat. Il ne s’est pas découragé, a
frappé une 15e fois à cette porte hostile et, cette fois, sa
persévérance a été récompensée ; il a pu noter un ordre sur
son carnet. Et par la suite il a eu là un bon client. C’est
Phistoire des trompettes de Jéricho, si bien contée par Vic-

tor Hugo: à la quinsième fois les murailles tombèrent.

L'ACTIVITE.
Mon ami Pierre Laroute m’a raconté la lutte de vitesse

qu’il soutint, une année, avec le représentant d’une maison
concurrente. C’était à celui qui passerait le premier chez
les clients. Pour être le premier arrivé, Pierre Laroute
n'hésitait pas à se passer d’un repas ou à sacrifier une partie
de son sommeil, prenant les trains qui partaient aux heures
les plus commodes.

Mais, avec le gain exceptionnel que lui rapporta cette
saison, il put s'offrir des vacances qui réparèrent amplement
ses forces, et il eut la satisfaction, pour les saisons. suivan-
tes. d’avoir assuré ses positions.
pre

QUELQUES PRINCIPES D'EXPÉRIENCES.

a—Ne pas insister hors de propos.
Quand un client me dit: “J’ai déjà mes fournisseurs,

je me garde d’insister, déclare notre maître voyageur. “Si
vous avez vos fournisseurs, fais-je avec bonne grâce, je
m'’arrête ; car. si j'avais l’avantage, comme je le désire vive-
ment, de compter au nombre de vos fournisseurs, je serais
enchanté que vous me témoigniez la mêmefidélité. Je vous
prie toutefois de bien vouloir accepter ma carte pour le cas
où vous seriez moins satisfait de l’un ou de l’autre de vos
fournisseurs et où vous voudriez faire un essai avec notre
maison. Soyez persuadé alors que nous mettrions tout en
oeuvre pour vous donner satisfaction.”

Ft. souvent, c’est là pour l’avenir une semence d'affaires,
En insistant hors de propos, nous risquerions de nous fer-
mer pour toujours les portes de la maison.

 

b—Avecles connaisseurs.
Lorsqu'un client est un connaisseur, laissez-le examiner

la marchandise sans lui “faire exagérément l’article”, Ti
est à même de se rendre compte de sa qualité, et vos dis-
cours ne pourraient que l’indisposer, en lui faisant croire
que vous voulez lui en conter. Ici c’est votre marchandise
qui a parlé pour vous, et votre déférence envers le client
lui prouvera que vous le traitez en connaisseur, ce qui ne
peut que le disposer favorablement.

c—Une règle générale.
Ne jamais contrarier le client, ne jamais le contredire,

l’approuver toujours, même s’il se trompe ou s’il se montre

exigeant. Mieux vaut s’excuser, ou manquer une affaire,

pour une fois, que de produire une mauvaise impression,

qui les ferait manquer toutes.

d—Le moment de la décision.
Il y a un moment qu’il faut saisir au passage. C’est le

moment de la décision. Vous avez suffisamment parlé. Vos
arguments ont porté: le client est convaincu, voilà le mo-
ment. Tirez votre carnet et inscrivez la commande. N’at-
tendez pas une minute de plus, n’ajoutez pas une parole :
vous pourriez tout compromettre. C’est comme quand le
poisson a mordu: il faut lever tout de suite la ligne, simon
vous risquez de manquer la prise.
t

e—Les échantillons.
-—Moi, qui suis un vieux routier, nous dit notre maître

vovageur, je tiens à attirer l’attention de mes jeunes cama-

rades sur un point aussi important que négligé. Je veux
parler des échantillons.
Le voyageur prendra le plus grand soin de ses échantil-

lons. Il les disposera harmonieusement dans sa “marmotte”.
ou dans ses malles, et de telle sorte qu’ils ne puissent être
ni endommagés, ni mis sans dessus dessous par le transport.
Il les enveloppera dans des papiers convenables: les crava-
tes dans du papier de soie, les outils dans un papier fort.

etc... Lorsqu’il les montrera au client, il les manipulera

avec précaution et les présentera de la manière qui les fait
le mieux valoir, en particulier dans le meilleur éclairage.

Il veillera, avant tout, à les conserver en parfait état de
fraicheur. Un voyageur en draps d’habillements qui sou-
mettrait à un tailleur des échantillons froissés, effrangés,

décolorés, n’aurait pas lieu de s’étonner si ce tailleur lui
déclarait obstinément, même avant de l’écouter, “qu’il a tout
ce qu'il lui faut”. De même serait, à priori, peu persuasif.
le vendeur de chaussures qui, pour faire admirer à un client
le cachet de ses bottines, lui en montrerait une où se ver-

raient des taches, des empreintes de doigts gras.
I devra toujours y avoir identité absolue entre la mar-

chandise livrée et les échantillons précédemment soumis. La
mauvaise méthode qui consiste à présenter au client, des
échantillons supérieurs par la qualité, par l’aspect, à la mar-
chandise fournie est non seulement repréhensible, car elle
constitue un abus de confiance caractérisé, mais elle tourne

régulièrement au désavantage de la maison qui l’emploie ou
qui a l'air de l’employer. En effet, on peut prévoir deux
éventualités :

Ou bien l'acheteur refuse la marchandise, ainsi qu’il en
a le droit, et voilà une affaire manquée : toutes les dépenses,
visites du voyageur. correspondance, expédition, etc. ont été
engagées en pure perte,

Ou bien il l’accepte, mais dans ce cas il ressent une im-
pression de mécontentement, qu’il ne manque pas. en géné-
ral, d'exprimer dans les termes les plus vifs et qui aura des
conséquences graves pour la maison coupable: quand le

Vos yeux sont en sûreté si vous m'en confiez le soin—J.-A. McCLURE, O.D., 109 St- Jean, Québec.
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Une valeur trop peu connue

À certain amount of confusion
exists in the mind of the average
investor over the matter of

Rights.
R. F. Bruce Taylor, B. Com.

NIF corporation qui veut augmenter son capital-

actions offre en vente soit une partie de son
Ne bx ) capital autorisé, non encore émis, soit une nou-
OIAvelle émission d’actions. Ces ventes supplé-
mentaires sont généralement faites au méme prix que les
premières, c’est-à-dire, au pair.

Mais si les affaires ont été prospères et que les actions
cles premières émissions soient cotées à la Bourse au prix
de $120, par exemple, les financiers seraient trop heureux

de profiter de la chance de se procurer ces actions à $100,
et les anciens actionnaires se trouveraient, pour ainsi dire,

lésés dans leurs droits.
Pour prévenir ces froissements, les directeurs n’offrent

d'abord les actions de la nouvelle émission qu'aux action-
naires actuels. lls annoncent donc que seuls, les détenteurs
d'un nombre déterminé d’actions, auront droit d'acheter les

actions de la nouvelle émission.
Supposons que les directeurs aient établi que pour avoir

le droit d'acheter une action de la nouvelle émission à $100,

   

les actionnaires doivent être possesseurs de quatre actions
ancicnnes — cotées à $120. — Un détenteur de quatre ac-
tions qui se prévaudra de ses droits se trouvera possesseur
de CINO actions, soit:

+ actions a $120.00... 11. ee 2.3480.

1 action a $100.00... cee eeu eee... 3100.

5 actions valant... ... ... ...$580.

Ces cinq actions valent chacune 580/5 ou $116.00. C’est
le prix moyen auquel se vendront bientôt toutes les actions,
s'il n'y a pas de sursaut de Bourse pour ce stock, et le “droit
d'action” (Stock Right) sera ici de $4.00, c’est-à-dire, la
différence entre l’ancien prix $120 et le nouveau prix $116.

Les directeurs émettront aux anciens actionnaires des cer-
tificats ou ‘’scrips”, représentant ces droits qui se négocie-

ront à la Bourse comme les actions elles-mêmes. Quatre
de ces “scrips” donneront droit d’acheter une action a $100.

On remarquera que la différence entre le cours à la Bourse
et la valeur au pair est répartie sur les cing actions, ic
sur les quatre anciennes et sur la nouvelle, et si l’on veut

une formule pour trouver le prix du “droit”, représentons

par “A” la valeur à la Bourse de l’ancienne émission ; par
“13” la valeur au pair ou la valeur de souscription à la nou-

velle émission ; par “N’ le nomibre exigé d’anciennes actions

pour souscrire à la nouvelle émission, et nous aurons:
A—B

égale le “droit”. Appliquée aux chiffres ci-dessus, la
N=1 formule donnera:

120—100
égale 20/5 ou 4, valeur du “droit” contenue dans

4+ 1 chaque ancienne action.
Appliquons cette formule a un autre exemple:

 

voyageur repassera, il pourra faire son deuil d’une nouvelle
commande ; elles seront notées... sur le carnet d’un con-

current.

Le mieux, pour la maison fautive, est encore que le client
refuse la marchandise: de cette façon la continuation des

relations commerciales n’est pas irrémédiablement compro-
mise, la porte du client reste encore ouverte.

Une maison honnéte, qui n’aura péché gu'involontairement,
reprendra donc toujours des marchandises non conformes
à l'échantillon, ou bien elle consentira une réduction propor-
tionnelle. Ainsi l’exige, non seulement la morale, mais l’in-

térêt bien compris de la firme et ce sera pour elle une appli-
cation féconde du grand principe commercial qui veut que

satisfaire le client prime toute autre considération.

Le voyageur de commerce devra toujours faire observer
cette règle par sa firme; sans quoi il perdrait ses clients au
fur et à mesure que livraison leur serait faite d’une com-
mande non conforme à l'échantillon,

f-—La liaison nécessaire entre le voyageur et sa maison.

Enfin le voyageur ne recueillera tout le profit de son acti-
vité que s’il réussit à faire comprendre à sa maison qu’elle

Vos yeux sont en sûreté si vous m'en confiez le

doit veiller à soutenir son action, ne pas le laisser manquer

d’échantillons et à exécuter ponctuellement les commandes
qu'il enregistre.

Elle doit l'aider dans sa tâche et lui épargner des fati-
gues inutiles.
Mon ami Pierre Laroute n’avait qu’un seul! client à Char-

leville. Pour le visiter, il se détourne de son itinéraire, part

à une heure impossible et tombe chez son client qui, stupé-
fait, lui dit: “Mais il y a 15 jours que j'ai écrit à votre mai-
son exprès pourlui dire que vous n’aviez pas besoin de vous
déranger cette fois-ci, afin de venir me voir, car mon stock
est encore complet”.

Colère légitime du voyageur contre sa maison.

Si elle avait été animée d’un véritable esprit de collabo-
ration, elle eût épargné ce voyage fatigant et inutile à son
représemtant, qui, d'ailleurs, en faisant ce détour, a pu per-

dre Pavance qu’il avait sur un concurrent.

LOUIS ANGE,

Professeur à l’Ecole supérieure pratique du commerce

et d'industrie de Paris et à l’Institut d'enseignement
commercial supérieur de Strasbourg.

soin—J.-À. McCLURE, O.D,, 109 St-Jean, Québec.
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Une corporation dont les actions valent $40 se réorga-
nise et forme une nouvelle corporation dont les actions se-
ront de $20. Les directeurs actuels décident de vendre le

nouveau stock aux anciens actionnaires à condition qu’ils
aient deux actions de l’ancienne émission à $40.00 pour cha-
que action nouvelle qu’ils voudront acheter à $20. Que
représente cette faveur, en piastre et en sous ? La for-
mule va nous le dire. “A” égale $40; “B” égale $20; “N”

égale 2, et on a: 40-—20 — 20 ou $6.66 2/3.

2+1 3
Un actionnaire qui ne se souciera pas d'acheter le nou-

veau stock pourra vendre ses droits à $6.66 2/3 chacun,
mais il se peut que ses actions passent bientôt de $40 à $33.33

1/3. Sa recette de $13.33 1/3 aura été une compensation
pour sa perte sur ses deux actions.

On pourrait donc définir le DROIT D’ACTIONS (Stock
Rights): un privilège offert aux actionnaires pour acheter

les actions d’une nouvelle émission à un prix avantageux.
Le temps durant lequel les actionnaires peuvent se pré-

valoir de leurs DROITS est limité par les directeurs pour
une période plus ou moins longue, suivant que le nombre
d'actions de la nouvelle émission est plus ou moins consi-

dérable, suivant, aussi, que les actions sont très répandues

ou détenues par un petit nombre d'actionnaires. Quand
toutes les actions d’une nouvelle émission sont vendues, les
droits ne sont plus utiles, c’est pourquoi on se hâte d’en

disposer. Le 20 mars dernier, il s’est vendu, à $3.05, 29 361
DKOIT'S du Stock Brazilian, alors que, quatre jours aupa-
ravant, il s'en était vendu 21,976 a $3.50.

Dès que les courtiers et les initiés de la Bourse ont vent
d'une nouvelle émission par une corporation dont les actions

sont à prime sur le marché, ils s'empressent d'acheter les

druits des actionnaires qui ne sont pas intéressés à l’achat
des actions de la nouvelle émission, et de “vendre court”

avant la baisse imminente des anciennes actions. Ainsi,

dans la premier exemple ci-dessus, un courtier qui achètera

quatre droits à $4. et “vendra court” une action à $120,
réalisera un profit de $4., et 1l pourra en être ainsi pour tou-

tes les actions qu'il aura “vendu court”. En effet, ses qua-
tre droits lui auront coûté $16, et l’action de la nouvelle

émission lui coûtera $100, soit $116 pour laquelle somme

il aura reçu $120. Ce courtier récoltera le fruit de ses con-

naissances pratiques en affaires.

“Il vaut mieux”, disait Louis XIV, “apprendre tard que
d'ignorer toujours.”

FRERE PALASIS,

titulaire du Cours Supérieur de Commerce
de l’Académie Commerciale.

UAND vous écrivez à nos annonceurs, ne
manquez pas de leur dire que vous avez
vu leur annonce dans notre revue.

Ça leur fera plaisir,
ils vous feront plaisir,
nous en auront du plaisir !
MERCI! ! !

 

 

PAPIER ROLLAND

“DE LUXE BOOK
nourfins de publicité par la poste.

Demandez le cahier
montrantles remarquables
possibilités de ce
nouveau papier.

Le “De Luxe Book” de Rolland
n’est PAS seulement un papier

nouveau — c’est une feuille ébar-

bée d'une rare beauté, qui vous
est offerte en des couleurs de
choix et à prix modérés. Ses
avantages pour fins de publicité
par la poste sont exceptionnels.

Ce cahier contient de très inté-
ressants spécimens et vous offre

(utiles suggestions.  Procurez-
vous en une copie — nous vous
l'adresserons sur demande.

CIE DE PAPIER ROLLAND LIMITEE
Fabricants de PapierrFins depuis 1882

MONTREAL, QUE.
«Moulins à Stérôme et à Mont-Rolland Qué.
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prospectés.

mmi
N des points les plus importants dans Part de

vendre, c'est d'apprendre à connaître vos

clients et prospectés.
Comment étudiez-vous vos clients et vos pros-

pectés ? Comment, comme question de fait, vous rensei-

gnez-vaus sur le caractère, les penchants, les toquades, les

caprices et les aspirations de tous ceux avec qui vous êtes
en relation ?

Vous avez la phrénologie, les caractéristiques qui peuvent
vous donner quelques indications, mais dans la pratique cette
méthode ne donne que peu de résultats.

C’est surtout par l’analyse des caractères que vous ob-
tiendrez les meilleurs résultats. Cependant, même par cette
méthode, appliquée dans toute sa plénitude, il peut vous ar-
river de vous tromper.

C’est par la psychologie que l’on obtient le plus de succès.
La psychologie, dans les affaires, de nos jours, joue un rôle
considérable. Ce sont les Américains qui, les premiers, ont
mis cette nouvelle science en pratique,

Tel que pense un homme, tel il agit. Vous pouvez donc
le juger par l'expression que vous lirez sursa figure et par
ses actes qui ne sont que la réalisation de ses pensées.
Le cerceau contrôle les nerfs et les nerfs contrôlent les

muscles qui contrôlent les mouvements du corps. Il arrive
quelques fois que l’homme réprime ses émotions ou ses ac-
tions, commecertains acheteurs en présence de certains ven-
deurs. Il devient alors plus difficile de tirer une conclusion,

   
nr

Vous devez apprendre à

connaître vos clients et vos /

Ti

 

mais il se présente toujours quelques in-
dices qui trahissent les véritables pensées
de celui qui cherche à dissimuler.

Avez-vous déjà essayé de pénétrer dans
l’âme de vos clients ? Avez-vous déjà
réalisé toute la satisfaction que vous en
avez retirée lorsque, après des manoeu-
vres habiles, vous avez réussi à trouver

le point sensible, le point vulnérable.
Il n’v a pas de doute la grande majo-

rité des vendeurs pratique cette méthode,
mais la plupart ne se rendent pas compte de leur succès, de

leur conquête. Mettez un peu plus de perspicacité dans vos
observations, analysez-les soigneusement et vous constaterez

combien ce procédé augmentera votre efficacité.
Vous devez toujours traiter les gens de la façon dontils

veulent être traités, c’est-à-dire que vous ne devez jamais
les contredire, les contrecarrer ouvertement.

Apprenez à connaître ce que vos clients et vos prospectés
désirent, ce qu’ils attendent de vous. Allez à eux, faites
non pas la moitié du chemin, mais tout le chemin pour les
atteindre.

Et lorsque vous connaîtrez bien vos clients et vos pros-
pectés il vous sera facile de les intéresser, de capter leur
attention, de leur inspirer de la confiance, de leur vendre
ce que vous avez à leur offrir, parce que vous vous intéres-
serez aux choses qui les intéressent, parce que vous pourrez
les entretenir sur des sujets qui leur plaisent, parce que vous
pourrez compatir avec eux dans leurs déboires, parce que
vous pourrez verser un baume salutaire sur leurs plaies,
parce que vous serez en mesure de piquer vivement leur
attention.

Lorsque vous possédez votre homme et que vous jugez le
moment psychologique de lui offrir vos marchandises, il vous

reste, comme nous l’avons déjà écrit plusieurs fois, à bien
connaître les articles que vous lui offrez si vous voulez réus-
sir dans votre vente. Vous devez être en mesure de répon-
dre à toutes les questions qui peuvent vous être posées, vous
devez être en état de donner tous les renseignements, de

 

Vos yeux sont en sûreté si vous m’en confiez le soin—J.-A. McCLURE, O.D., 109 St-Jean, Québec,
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refuter toutes les objections, de surmonter toutes les résis-

tances.

Dans un grand magasin de Québec, une femme distin-

guée de la campagne s'est présentée dernièrement pour ache-
ter des bourrures de tapis d’escaliers, des “pads” comme on
dit couramment. En arrivant au rayon des tapis les com-
mis n'en firent aucun cas. Ce n'est que lorsqu’elle demanda
quelqu'un pour la servir, qu’un vieux commis s’approcha
d’elle et lui demanda :
—Qu'est-ce que l’on peut faire pour vous, madame ?
—Je voudrais avoir des Dbourrures pour tapis d’esca-

tier. (1)
le commis lui montra des paillassons bourrés de ouate.
—Je désirerais des paillassons en feutre, remarqua la

dame.

—Des paillassons en feutre? reprit le commis en pous-
sant un éclat de rire. Je n’en ai jamais vu, et pourtant il y a
trente années que je suis dans le rayon des tapis.

Si vous n’en avez jamais vu, reprit la dame, vous n’avez
pas vu grand’chose, et vous me voyez pour la dernière fois

dans votre magasin,

la dame traversa la rue, entra dans un magasin de meu-

bles où elle trouva ce qu’elle désirait.
Nous signalons cet incident pour faire ressortir l’impor-

tance des conseils que nous donnons plus haut qui peuvent
se résumer comme suit: mesurez votre client, allez au devant

de lui, ne contrebarrez pas, apprenez à connaitre les mar-

chandises de votre rayon, de votre ligne.

Des incidents comme celui que nous venons de raconter se
présentent trop souvent, malheureusement, dans nos maga-
sins de détails et plus particulièrement, il est pénible de le
constater, chez les Canadiens-français.

Ja concurrence qui prévaut, de nos jours, exige, de la
part des commis, un soin, une attention minutieux auprès de
la clientèle. C’est encore plus dans l'intérêt du commis
que dans l'intérêt du patron, car le commis n’a que ses ser-

vices à vendre et il ne les vendra qu’à la condition qu’ils
soient efficaces. ’l'ôt ou tard son incompétence, son indo-
lence ou sa mauvaise volonté seront connues du patron qui

le congédiera.
Cette dame a raconté son expérience aux membres de sa

famille et c’est sur le train, entre Québec et Montréal, qu’elle
nous a été répétée. Jusqu’où cette histoire peut-elle aller ?
Quels sont les dommages qui peuvent en résulter pour la
maison ? Il est bien difficile d’établir cela.

Mais il y a une cose absolument certaine: c’est que ce n’est
pas une réclame pour cette maison, c’est que ce n’est pas une

bonne note pour ce commis qui se vante de ses trente années
d'expérience.

ll y a un moyen assez facile de prévenir la répétition de
semblables incidents. C’est d'exercer une surveillance plus

sévère. Cette surveillance peut être pratiquée par des clients

(1) Nous croyons, sans affirmer positivement, que le

vrai mot français pour désigner ces bourrures est “paillas-
>

son .

et des clientes stylés à cette fin, qui seraient chargés de visi-
ter les divers rayons, de demander des renseignements, de

faire des achats factices. Ces clients et ces clientes pour-
raient faire rapport au patron du résultat de leur enquête.
Cette enquête pourrait couvrir toutes les phases de l’emplette,
renseigner le patron sur l'efficience ou l'efficience de tel ou
te] commis. sur la manière d'agir de chacun.

Dans les grands magasins un système semblable existe et

il produit d'excellents résultats. Les bons commis, les com-
mis consciencieux, polis, avenants, compétents ne peuvent

pas s'en plaindre. Bien au contraire, c’est le meilleur moyen
pour faire apprécier leurs services et leur procurer de l’a-

vancement. Quant aux autres, aux incimpétents, aux mal-
veillants, ils ne gagnent pas honnêtement leur salaire et ils

n'ont qu'à s'en prendre à eux, à leur indolence et à leur cons-
cience élastique.

LAURENT.

 

UAND vous écrivez à nos annonceurs, ne
manquez pas de leur dire que vous avez
vu leur annonce dans notre revue.

Ça leur fera plaisir,
ils vous feront plaisir,
nous en auront du plaisir !
MERCI ! ! !
 

 

PEPPY

AGADEMIE COMMERCIALE
DE QUEBEC

(Fondée en 1862)

Affiliée à l’Université Laval le 15 juin 1928

L’Ecole Commerciale aux méthodes
modernes.

PENSIONNAT ET EXTERNAT
Sous la direction des Frères des Ecoles Chrétiennes

 

Cours Primaire... ...... cee cee6 ans
Cours Secondaire... ……. …… …6 ans

Cours Supérieur de Commerce, Z ans, préparant di-
rectement à la licence d'expert comptable. Les étudiants
de ce dernier cours doivent avoir terminé leurs études
secondaires.

Les examens du Cours Supérieur de Commerce sont
contrôlés par l'Association Générale des Comptables du
Canada. Le parchemin que délivre cette association, con-
formément à sa charte fédérale du 6 juin 1913, est valable
pour tout le Dominion. 11 donne le titre de “Certified
General Accountant”. (C.G.A.)
 

Un cours abrégé, dit cours commercial, vient en aide
aux jeunes gens qui ne peuvent faire le cours complet et
qui veulent cependant se créer une situation convenable
dans le commerce.
 

Des cours spéciaux de conversation an-
glaise sont données par des experts, dans
toutes les classes.       
  

Vos yeux sont en siireté si vous m'en confies le soin.—J.-A. McCLURE, O.D, 109 St- Jean, Québec.   
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Pour Augmenter vos Epargnes
Etablissez votre Budget

Que vous soyez salarié, rentier, professionnel,
< marchand ou industriel, vous devez, si vous

êtes sage, établir un budget qui vous permettra d'effectuer

des économies, Cela vous permettra de limiter vos dépen-
ses, d'augmenter vos économies et de vous créer une réserve
pour les mauvais jours.

Toutes les maisons d’affaires bien organisées, bien admi-
nistrées, établissent, tous les ans, leur budget et s’en tiennent
strictement aux prévisions qu’elles avaient faites en réglant
leurs appropriations.

Les mémes méthodes peuvent étre appliquées par le sala-

rié, l'homme à gages, le professionnel et le petit industriel.
Il est évident que les budgets doivent nécessairement va-

rier avec chaque individu, mais il existe des estimés qui ont
été préparés par des experts dont on peut se servir pour
établir son budget particulier. Les chiffres que nous don-
nons ci-dessous ont été basés sur une famille de quatre per-
sonnes, le père et la mère et deux enfants.

Naturellement, pour ceux qui ne gagnent que de petits
salaires ou dont les revenus sont restreint, le coût de la vie

absorbera pratiquement la plus grande partie du revenu.
Mais au fur ct à mesure que le revenu augmente, les éco-
nomies doivent aussi augmenter dans la même proportion.
Et c’est précisément dans ce cas que la valeur d’un budget
se manifeste en aiguisant l’ambition de l’épargne.

1.e meilleur moyen d'effectuer des économies, c’est de sys-

 

 

tématiser ses dépenses et de mettre de côté, toutes les se-
maines ou tous les mois, un montant défini que vous placez
à l’épargne.
On voit ici que le montant affecté aux économies aug-

mente avec l’augmentation du revenu. On a augmentééga-
lement les montants des divers items du coût de la vie. Il
est juste, air fur et à mesure que les revenus augmentent,
que l’on se donne un peu plus de confort.
Avec ce tableau, il vous sera facile d’établir votre budget

pour convenir aux conditions dans lesquelles vous vous
trouvez,

Nous ne saurions trop appuyer sur l’importance qu'il y a,
pour vous, de songer sérieusement à règlementer vos dépen-
ses sur votre revenu. Et vous ne pouvez le faire d’une façon
intelligente et pratique qu’en établissant votre budget et en
restant dans les limites des appropriations que vous aurez
prévues.

Trop de gens conduisent leurs affaires à l’aveuglette et
se réveillent, un bon matin, au bord de l’abime. De nom-
breuses faillites sont attribuables à l’imprévoyance, et c'est

commettre une imprévoyance que de ne pas règler ses dé-
penses sur ses revenus.

La clé du succès en toute chse c’est de savoir où l’on va.
La clé du succès en affaires c’est de prévoir pour limiter ses
dépenses conformément aux revenus que l’on en retire.

Et lorsque vous aurez cette bonne habitude d'établir votre
budget et de pourvoir à des économies, vous éprouverez du
plaisir et la jouissance à voir grossir votre pécule.

 

Comanent faire travailler votre argent

Accumulation

Revenue % Lecoe Pplacc- 5péula- %

$1,500 5 $75 $0 $0 90
1,800 6 100 0 0 87

2,000 7% 125 25 0 85

2,500 10 175 75 0 78

3,000 15 300 150 0 71

3,500 15 350 175 0 71

7,500 27 750 1,000 250 57

10,000 32 1,000 1,700 500 52

12,500 38 1,100 2,700 1,000 46

15,000 45 1,300 4,000 1,400 40

Coût de la vie Divers

Nour Loges pas ie og
1.500 1,600 1,200 1,800 15 2200
$ 550 $ 390 $ 210 $ 200 5 $75
580 450 275 275 7 120
600 480 320 30 7% 150
650 540 400 360 12 300
700 600 425 400 14 425
750 650 525 550 14 500
850 720 600 650 15 580
875 840 675 860 15 750

1.200 1,200 800 1,100 16 1,200
1.300 1,400 1,000 1,500 16 1,600
1.400 1,500 1,100 1,700 16 2,000
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Que lisez-vous ?

 

"EST déjà le mois d'octobre, où les érables se
revêtent de pourpre et d’or, où le soleil se fait

mesquin et où les soirées longues, souvent
maussades et pluvieuses, invitent à la lecture.

A la grande mélancolie de l’automne on cherche un déri-

vatif — ou un aliment — dans nos bons amis, les livres,

Que lisons-nous ? Que nous reste-t-il de nos lectures ? Y

faisons-nous des matériaux pour orner notre esprit, déve-
lopper notre intelligence, équilibrer notre jugement, assai-

nir nos goûts, élever nos aspirations, accroître notre actif

de connaissances? Nos lectures nous laissent-elles meil-
leurs, plus forts et mieux préparés pour les tâches à venir ?

D'abord, lisons-nous ? Combien ne se bornent qu’au
coup d’oeil hâtif sur le journal populaire, histoires scabreu-

ses, sport, toilette, cinéma, etc. Causez un peu avec cette

catégorie de lecteurs, ils peuvent vous donner tous les détails
d’un procès à sensation, faire défiler devant vous la longue
et tapageuse cohorte des célébrités sportives du jour, des
fracasseurs de mächoires, des divinités de l’écran, des pitres

de foire, etc.  Parlez-leur d'histoire, des problèmes de l’heu-

re, des questions sociales, de politique, d’art, de musique.
Ce sont des sacs vides, ou plutôt des outres gonflées de futi-

lités et de niaiseries.
On lit beaucoup de romans, de bons romans. Faite sensé-

ment, sans précipitation fébrile pour savoir où aboutit l’in-

trigue, cette lecture est profitable, réconfortante, nécessaire
même pour faire oublier les dures réalités et les petites lai-
deurs de la vie, fournir un aliment à la sensibilité naturelle.

Donnons-nous suffisamment de place à quelques bons ro-
manciers canadiens-français ?

Mais il ne faut pas feuilleter que des romans, pas plus

que l’on peut nourrir son corps avec des sirops, des bon-

bons. Sachons lire aussi des ouvrages d’histoire, des bio-

graphies, des revues sérieuses et même des manuels de pe-
tites sciences. Si l’on faisait le bilan des nôtres qui ont

réussi dans le commerce, la finance, l’industrie, la politique,
les arts, on constaterait dans la généralité des cas que ces

succès sont attribuables aux études et lectures post-scolaires.

Grâce aux bibliothèques paroissiales, les bons livres sont à
la portée de tous et de toutes, ils fortifient, ils guérissent.

ils apportent la paix, l’espérance et la joie. Leur lecture
nous fait accumuler un précieux butin pour affronter les
luttes de la vie et en sortir vainqueurs et plus respectés.

Laissons à d’autres les déchets des quais de Paris, les livres
crasseux et nauséabonds des regrattiers, le magazine améri-

cain trop souvent stupide, vantard, déséquilibré et infect.

CHARTES RENAUD,
Chef correspondant du Comptoir Postal de la
Maison Dupuis Frères,

 

 

Le Magazine Français de l'Organisation
Commerciale et Industrielle

“MON BUREAU”
Canadiens de langue française, vous trouverez dans

“Mon Bureau” l'application de méthodes dont la con-
ception vous est familière, pour toutes catégories d'en-
treprises. Industriels, commerçants, agriculteurs, em-
ployés, vous lirez dans ses pages comment il faut ré-
soudre les problèmes que vous rencontrez dans vos
occupations: unification des méthodes de classement;
rendement du personnel, simplification de la compta-
bilité ; sélection professionnelle, etc. Une élite de tech-
niciens et de collaborateurs spécialisés dans leur bran-
che respective, étudie pour vous, toutes ces questions
complexes, et vous fera :

Economiser du Tempsde l'Argent et de l'Energie
Quelques articles parus récemment dans

“Mon Bureau”

La technique du travail de bureau; les Enseigne-
ments à tirer de l’Exposition, par Gaston RAVISSE.
—Choix d’un métier et Orientation professionnelle, par
Jacques BEAUMONT.—Une application des appareils
de pointage par BAECHI.—Le chef du personnel et
les appareils sélectionneurs par Ch. DUMAINE.—Le
service des achats, par A. BURKLE—La dépréciation
de la monnaie et ses conséquences fiscales, par C. RO-
SIER—Comment une grande usine établit son prix de
revient par Ch. BILLARD—Le remplacement du ma-
tériel ; les problèmes de l’annuité et de l’amortissement
des taux, par Pierre MITAU.—Prix de vente, stock
et crédits, par Cael FAIN.—L/’art de vendre en Amé-
rique, par FRANCILLON.—En quoi l'esprit français
s'oppose à la publicité, par Robert VALERY—La
question sociale des salaires, par P. JOLLY.—La com-
paraison des graphiques: avantages de leur tracé sur
transparents, par Th, LEROY—La fonction de pré-
voyance en temps d'inflation, par J. JEANNIN.—Amé-
nagement rationnel d’une centrale à vapeur, par C.
THUMEN.—Les Graphiques Gantt, par Wallace
CLARK—L'’Organisation scientifique en Pologne par
Th. LEROY—Une visite aux Moulins de Paris: il
faut réduire nos frais de bureau, par Ch. DUMAINE.
—Législation et jurisprudence à l'usage des chefs d’en-
treprises, par Ernest JARROUSSE.—Echos et Infor-
mations.

son “SERVICE TECHNIQUE”
vous secondera pour le lancement de vos produits en Europe,
avec un maximum de rendement pour un minimum de frais.

“MON BUREAU” est fait pour ceux qui
. veulent réussir dansla vie. Vous ne pouvez

pas vous en passer.

Sur demande, nous vous envoyons un spécimen gratuit.
Pour le Canada, le prix de l’abonnement est de 60 Frs fran-

gais, que vous avez intérêt à envoyer sans tarder à “Mon
Bureau” 186, Faubourg St-Martin à Paris (10ème) France.    
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Les achats à tempérament en Angleterre

F, système d'achats à tempérament a été en vo-
gue depuis longtemps au Royaume-Uni. Il

est appliqué à l’achat d'articles de luxe aussi

bien que pour une grande variété d’autres
marchandises, et même dans les milieux industriels où l’on

offre souvent des outillages et de la machinerie à ces con-

ditions,
Tout récemment ce système a fait l’objet de discussions

au Parlement britannique. Un bill des achats à tempéra-
ment fut, en effet, présenté par un député isolément, dans
le but de protéger les commerçants faisant affaires d’après

ces conditions, mais il fut rejeté à sa seconde lecture. Le
Gouvernement s’est opposé à ce bill et on considère comme
invraisemblable que ce genre de commerce nécessite son in-

tervention, parce que la concurrence acharnée forcera les
commerçants à rendre leurs contrats avec l’acheteur de plus

en plus attrayants.
Les sociétés de construction, dont les activités sont l’objet

d'une grande publicité et qui font affaires dans une certaine

mesure d’après le principe des paiements différés, se sont
grandement développées depuis la guerre, comme on peut en
voir les résultats, surtout aux environs des grands centres

urbains.
Le système a pris beaucoup d’importance dans le commer-

ce des poêles de chauffage et de cuisine. Avant la guerre
les compagnies louaient ces articles aux consommateurs à

un taux nominal, comptant profiter de la plus forte con-

sommation de gaz ou d’électricité, Mais lorsque la guerre
fit monter le coût de ces appareils les compagnies relevèrent

leurs taux, et ceux-ci devinrent si hauts que le public se

refusa à louer ces articles.
En vue des efforts qu'un ton nombre de fabricants cana-

diens font pour introduire leurs poéles sur le marché, il est
bon de ne pas oublier que les compagnies de fourniture d’é-
lectricité et les municipalités sont à peu près les seuls ache-
teurs de ces marchandises, et que l’étendue de leurs affaires

dépend presque uniquement des avantages qu’elles offrent à
leurs clients dans leurs contrats d’achats à tempérament.

La Hire Traders Protection Association estime qu’il se
vend aux consommateurs de ce pays sur la base des paie-
ments différés 50 à 80 pour cent des automobiles, 70 pour

cent des machines à coudre, 80 pour cent des pianos et des
gramophones, 50 pour cent des meubles et 10 pour cent de
la bijouterie. Le nombre des contrats actuellement en vi-

gueur est d’environ 16.000.000, tandis que les nouveaux re-
présentent le total approximatif de 4,000,000 par année, ces

chiffres ayant doublés au cours des vingt dernières années.
Le montant des achats à tempérament est à peu près le

même en Grande-Bretagne qu’aux Etats-Unis au point de
vue du pourcentage. La différence entre les systèmes en
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vigueur dans les deux pays est d’une nature technique plutôt
qu’économique. Aux Etats-Unis l’article devient la proprié-

té de l’acheteur immédiatement après la signature du con-

trat, le vendeur conservant un droit sur celui-ci, En Grande-

Bretagne, l’article reste la propriété du vendeur durant la

période de la transaction, l'acheteur le louant avec l’option

d’achat pour une somme nominale, disons de un shilling —

à l’expiration de la période des versements.
Les compagnies financières qui se spécialisent pour faire

des avances de fonds d’après ce système sont relativement
peu nombreuses. Les fonds nécessaires sont généralement

fournis par les banques au moyen de prêts ou de découverts
à leurs clients. Les pertes par défaut dans les contrats con-

clus d’après ce principe sont estimées en moyenne à moins

de 2 pour cent de la somme totale des transactions.

Vous n’avancerez jamais à l’aveuglette lorsque vous sau-

rez profiter de l’expérience des autres. Mais pour arriver à

cela vous devez lire pour vous renseigner et mettre à profit
les méthodes éprouvées.

 

Un regard, une pensée, une fortune

Il vw a environ trente-stx ans, un jeune mécani-
rien était assis dans une petite chambre à coucher

d’une pension de famille de troisième ordre.
Sur la cheminée se trouvait un réveil-matin or-

dinaire.

Le jeune homane y jeta un regard, puis il pensa-

Soudain, une idée entièrement neuve lui vint,

“Si je fabriquais ce réveil, en lui donnant la
dimension d’une montre je pourrais la vendre
moins cher et peut-être faire fortune”
I prit le réveil-matin et Pemporta vers un ate-

lier voisin. Il le démonta et en fabriqua un autre,

exactement pareil mais aussi petit qu’une montre.
Il fonctionna exactement. Il en fabrique mille

ct les vendit. T1 en fit alors 10,000 et les vendit
encore. Ceci se passait en 1892. Le jeune hom-
me était Ingersoll, qui est mort récemment à Den-

ver.
Voilà comment il inventa son fameux “‘réveil-

dollar”, que l’on fabrique actuellement à 25,000
cxemplaires par jour.

Ingersoll devint millionnaire. TI mérita sa for-
tune. Son succès commença par un regard et une

idée.
Il existe au monde encore beaucoup d’objets à

regarder.   
 

Vos yeux sont en sûreté si vous m'en confiez le soin—J.-A. McCLURE, O.D., 109 St- Jean, Québec.
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La fatuité ne remplace pasla vérité
VOUS N’ETES PAS PARFAIT.

Il y a un certain type de fabricant qui conduit ses usines
d’après des principes d’absolutisme et de droit divin. Son
premier commandement est ‘“’l'u seras d'accord avec moi”.

Il s’entoure d’un groupe servile de directeurs dont le devoir
primordial est de le louer.

“Oui, Monsieur, vous savez mieux, Monsieur. C'est une

idée splendide, Monsieur. C’est merveilleux, Monsieur. Il

faudra qu’à la fin on achète nos marchandises, Monsieur”.
C'est là le genre de choeur qui plait à un tel fabricant “kai-

ser”.
Il vit dans une atmosphère d’adulation et de louanges.

Personne n’ose dire les faits. ’T'out fait défavorable lui est
caché. Du matin au soir, il vit dans le paradis d'un fou.

IMITEZ VOS CONCURRENTS.

Ses concurrents apportent des améliorations à leurs usines.
Ses directeurs lui disent que ses concurrents se sont laissé
pousser un lot de machines de nouveaux modèles qui ne fonc-

tionneront pas.
Ses concurrents organisent des cours pour leurs vendeurs,

afin d'augmenter leur efficience. Ses directeurs lui clisent

que les vendeurs vont devenir infatués d'eux-mêmes et se-
ront irrémédiablement gâtés.

Ses concurrents lui enlèvent trois de ses meilleurs clients.
Ses directeurs lui disent que c’est un bon débarras, parce
que ces trois clients donnaient plus d’ennuis que de profit.

VOTRE VANITE NE PAYE PAS.
Donc, quelles que soient les pertes qu’il subit, à cause de

sa folie égoiste ses directeurs nourrissent sa vanité avec tou-
tes sortes d’excuses. Chaque nouvelle gaffe qu'il commet est
érigée en un trait brillant de stratégie.

Tout ce qu’il fait est bien, intelligent et merveilleux, et
tout ce que font ses concurrents est mal, stupide et sans in-
térét. Personne ne peut lui apprendre quoi que ce soit.
Personne ne peut améliorer ses usines. Personne ne peut
instruire ses employés. Il est dans la catégorie des “Affai-

res Accomplies”,
Un homme semblable peut marcher tout un temps avant

d’être rejoint par sa destinée. Il peut avoir eu pour com-
mencer une fortune laissée par un père compétent. Ou bien,

il peut s’être fait une fortune au début de sa carrière par

un heureux effet du hasard.

Mais tôt ou tard, ses concurrents l’auront. Tôt vu tard,

sa barrière d'excuses sera démolie et bientôt un nouveau
nom se trouvera sur la porte de son usine. Tot ou tard,
tout fabricant, qui manque de sens commun et qui n’a pas

assez de caractère pour se critiquer lui-même, paiera tout le

prix de sa folie,
Qu'ils soient favorables ou défavorables, il vaut mieux

connaître les faits.
Vous pouvez bluffer un individu par-ci par-là, mais vous

ne pouvez bluffer toute la structure du monde des affaires.—
L’Efficience.
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Un bon exemple
 

ORD DAWSON OF PENN, le médecin du
rai, a donné un bel exemple de sa sagesse pen-
dant la maladie du souverain.
Il n’a pas cru se rapetisser en appelant des

spécialistes à son aide. Spécialiste lui-même, il a foi aux
spécialistes.

Il a donné, en cette circonstance, un exemple qua devrait
être salutaire et les directeurs d'entreprises devraient mettre
en pratique.

N'essayez pas, avec vos seules connaissances qui ne peu-
vent pas être universelles, de trancher toutes les questions.
Appelez des spécialistes à votre aide. Les meilleurs spécia-
listes que vous puissiez trouver.

Voulez-vous faire de la publicité, ayez recours à un hoi-
me de métier. Si vous n'avez pas confiance en ceux de votre
race ou de votre ville, abandonnez-vous quand même en les
mains d’un étranger, au risque de n’être pas compris, au ris-
que de ne recevoir de lui qu’un service qui ne sera pas entiè-
rement psychologiquement adapté aux milieux que vous vou-
les atteindre. Avec ses erreurs et ses manquements il sera
encore plus efficient que vous pourrez l'être, parce qu’il pos-
sèdera des connaissances techniques essentielles que vous
n'avez pas.

Voulez-vous faire dresser une série de lettres de vente, de
lettres de rappel, de lettres de relance; faire préparer une
simple circulaire, il vous sera profitable de vous adresser à
un expert.

Voulez-vous faire ausculter votre affaire, votre cntreprise,

votre industrie, votre commerce, adressez-vous à des spécia-

listes: comptables, organisateurs de ventes, animateurs, ra-

tionnalisateurs, publicités, et, pour nous servir d’expressions
maintenant consacrées en France, à des techniciens-conseils,

à des ingénieurs du commerce.

Notre Bureau peut fournir tout cela, vous éviter bien des
crreurs coûteuses, vous indiquer des voies rémunératrices.
Nous avons des experts dans toutes les lignes qui n’attendent

que vos ordres.

Office Québecois de Publicité
Sous la Direction de RAOUL RENAULT

552-554, PREMIERE AVENUE

Québec Tél. 2-6538
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Perspectives Franco-Canadiennes

VEC un tarif à peu près stabilisé, la politique
commerciale du gouvernement canadien tend

à convaincre les nations les mieux disposées
à notre égard qu’il y aurait avantage mutuel

à discuter des traités particuliers. La valeur relative de ces
conventions ne saurait s’établir que par l’étude des échan-
ges, pendant un laps de temps plus ou moins long, avec les
pays favorisés. Il importe donc, pendant la durée de cette
expérience, de tirer tout le rendement possible de telles con-
ventions commerciales,
Demandons-nous donc, aujourd’hui, si nos importateurs

et nos marchands profitent amplement du traité franco-cana-

dien, qui confère une légère préférence, par rapport au tarif
général, aux produits français. Nos marchands ont réalisé
depuis longtemps que les touristes américains achètent vo-
lontiers chez eux des marchandises anglaises, à cause de la

grande cherté de ces articles aux Etats-Unis. Ont-ils essayé
de vendre à ces excellents clients, des étoffes, des bijoux,
de la lingerie importés de France? A notre humble avis,
les circonstances sont on ne peut plus favorables à l’expan-

sion de cette initiative,
Nous voyons par les articles de presse et par des opinions

d’experts que l'influence française cherche en vain à con-

vaincre le gouvernement de Washington de l’avantage mu-
tuel d’une convention franco-américaine, qui réduirait quel-
que peu les entraves actuelles à leurs échanges commerciaux.
Un observateur attentif comme M. Paul Bloch, industriel et

exportateur français de passage à Québec, a donné naguère

des interviews sur ce sujet aux journaux américains de Paris
et de New-York. En lisant ces explications, il nous vient
à l’idée que, pour leur part, les marchands québecois pour-

raient bénéficier, dans une mesure relative, de l’embarras que

cause au commerce d’exportations françaises le haut tarif

américain.
Qu’on tienne compte des données suivantes, et l’on verra

si nous avons raison: lo Le tarif moyen des Etats-Unis
pourles articles français (comme pour tousles articles étran-

gers) est de 45 pour cent; 2o Dans certains cas, comme, par
exemple, pour les étoffes et les bijoux, ce tarif est majoré
de 10 à 20 pour cent; 30 Le tarif canadien appliqué aux
produits français est de moins de 30 pour cent, en moyenne,
et il est de moins de 25 pour cent dans bien des cas. La
marge est assez sensible, n’est-ce pas, pour qu’un connais-
seur américain l’apprécie. Et comme la majorité des touris-
tes qui nous visitent, en hiver comme en été, sont des fem-

mes, l’on comprend quel attrait auraient pour elles des bou-
tiques françaises à Québec.

Ajoutons, en conclusion, que les règlements douaniers des
Etats-Unis permettent aux Américains qui rentrent chez

eux, après un séjour en Canada, de passer en franchise des

marchandises canadiennes pour une valeur de $200.00. La

combinaison de tous ces éléments paraît très avantageuse
pour ceux de nos importateurs et marchands qui voudraient
en profiter—L’Evénement.

Conseils d’une Vendeuse

Nous extrayons d’une lettre écrite par une vendeuse et
publiée dans “Le Chanteclerc de l’annonce”, le passage sui-
vant —

“Torsque je vois entrer une personne au magasin, je me
figure que c’est un ami qui vient me rendre visite en passant
et je le reçois dans mon second “chez soi” comme doit le
faire une maîtresse de maison. Je me fais accueillante com-

me si je le connaissais bien. Je m'intéresse vivement à ses
désirs et j'expose la marchandise comme si je lui montrais
de jolies fleurs que je cultive, et je lui dis combien d’autres
de mes amis ont admiré ces belles choses. I] en dira autant,

et souvent le tour est-joué. Il achètera généralement ce que
je lui montre si bien. Le clieent s’en ira satisfait et racon-
tera à d'autres l’amabilité que l’on trouve chez nous.  S’il
arrive que vous connaissiez le nom du client, intéressez-le
parfois sur les choses d’actualité, un événement, (mais au-
tant que possible ne lui parlez pas de la température, cela

devient banal de s’apostropher de la mêmeritournelle)...

Si vous avez vu sa femme à l’église dimanche, dites-lui un
bon mot d'elle, qu’elle a l‘air aimable que son manteau lui
sied bien; ajoutez que si vous êtes curieuse c’est que vous
aimez tant les belles choses. Et que de boniments encore

qui font plaisir. Voila, j'ose le dire, une intimité commer-
ciale qui rapporte toujours tôt ou tard, même si les relations
sont distantes. Sachez vous faire aimer, il en reste toujours
quelque chose lorsque l’on parle de vous ailleurs.

L’on me jugera comme on voudra, mais je dis que le tra-
vail est un passe-temps dans ces conditions. J’y mets autant

d’ambition que dans une partie de bridge. J'avoue que cette
dernière me fatigue plus parfois, parce que je n’y vois qu’un
gain moral et passager pendant que mes occupations me rap-
portent non seulement au point de vue moral, mais aussi
matériellement parce que je fais de mes labeurs, une vision
dont le but est de plaire à mon patron, d’avoir une cons-

cience heureuse de devoir accompli, de retirer mes honorai-

res à la fin de la semaine et de me savoir l’amie de tout le

monde...
Monsieur le Rédacteur, j'écris tout ceci à l’emporte-pièce

et vraiment je n’ai pas l'habitude d'écrire. L’on me pardon-
nera ma manière d'exprimer ce que je pense. En termi-
nant, je vous invite à venir acheter quelque chose “chez moi”,

et vous verrez que ce n’est pas le patron qui vous le vendra.
Je reviendrai vous écrire si vous le voulez.

Tout à vous,

MERCANTILA.
 

Vos yeux sont en sûreté si vous m'en confez le soin—J.-A. McCLURE, O.D., 109 St-Jean, Québec.
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Sondez vos propres méthodes

I vous ne voulez pas apprendre par la persuasion, vous
apprendrez par des pertes. C’est la loi de la vie,

tant dans l’industrie que dans la morale.
Le moment de sonder sans pitié vos propres méthodes

est arrivé. 11 faut que vous gagniez plus d'argent et il faut
que vous le gagniez plus facilement. Vous ne pouvez rester
oll vous en êtes.

Dirigez-vous vos affaires d’après des opinions ou d’après
des faits ? Ceci est une question d’épreuve. La réponse
montrera si vous êtes efficient ou non.

Vous êtes-vous mis au courant des faits qui concer-
nent vos affaires ? Connaissez-vous vos prix de revient ?

Savez-vous organiser, déléguer, répartir des fonctions ?
Si vous avez un magasin, savez-vous arranger vos éta-

lages? Avez-vous étudié la publicité? Vous occupez-vous

de la formation de vos chefs de rayon et de vos demoiselles
de comptoir ?

Si vous avez une usine, savez-vous faire des plans ?
Savez-vous les arranger de façon à ce que vos ouvriers

soient toujours occupés ?

Connaissez-vous la différence entre une usine et un ma-

gasin d’approvisionnement et de produits finis ?
Avez-vous standardisé vos différentes opérations ?
Si vous avez un hôtel, savez-vous ce qui se passe à la

cuisine ? Vos portiers sont-ils un troupeau faisant la chasse
aux pourboires ? Vos hôtes sont-ils servis poliment ou
bien bousculés? votre acheteur est-il honnête et compétent?

Si vous êtes vendeur, consacrez-vous la plus grande par-

tie de votre temps à vendre à d’anciens clients ou bien vous

efforcez-vous aussi d'en obtenir de nouveaux ? Votre con-

current vend-il plus que vous ? Restez-vous en arrière ?
Quel est le pourcentage de vos ventes constitué par de faciles
renouvellements d’ordres et quel est le pourcentage dû à
votre habileté de vendeur ?

Si vous êtes agent d’assurance, parlez-vous magasin? Ou
bien expliquez-vous l'assurance au point de vue de la veuve
et des orphelins ? Surveillez-vous la colonne des “Nais-
sances” ? Ou bien vous est-il jamais venu à l’idée que
l'endroit le plus facile pour vendre une assurance est la mai-
son dans laquelle un nouveau-né est roi ?

Lit ainsi de suite. Ce sont là quelques exemples de ques-

tions. Quel que soit votre genre d’affaires, vous pouvez
découvrir les FAITS qui le concernent. Vous n’avez pas
besoin de continuer à dépendre d’un fouillis de simples opi-
nions, ramassés en grande partie chez d’autres personnes.

N'attendez pas que la nécessité vous oblige à adopter les
principes de l'efficience—L’Efficience.

Le pessimiste cst celui qui, dans chaque occasion, entre-
voit des difficultés.

L’optimiste est celui qui, dans chaque difficulté, voit une

occasion de se perfectionner et de parfaire ses méthodes.

nous en auront du plaisir !

UAND vous écrivez à nos annonceurs, ne
manquez pas de leur dire que vous avez
vu leur annonce dans notre revue.

Ça leur fera plaisir,
ils vous feront plaisir,

MERCI ! ! !

 

 

 

 

 

TEL. 2-2983

P. A, BOUTIN
Assureur — UNDERWRITER

Réglement Prompt et Libéral

FEU — MARINE — AUTOMOBILES — ACCIDENTS
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80, Rue St-Pierre, QUEBEC.    
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Qu'il vous plaise de mentionner “LES AFFAIRES” en passant vos commandes à nos annonceurs. Merci !   
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Le magasin idéal
GA AIME à entrer dans un magasin où l'ensemble
7 (légage une atmosphère de chaleureuse cordia-

lité, où le patron est avenant, gai, aimable, où

na Jal les vendeurs sont obligeants, où l'on paraît
content de me voir.

J'aime à sentir en entrant dans un magasin, que j'y suis
le bienvenu. Il y en a où l’on pourrait se croire un intrus
venant rompre le calme de l’intimité familiale.

J'aime à entrer dans un magasin dont l’étalage attrayant
a été une invite, et je choisis presque toujours celui où j'en-
trerai faire mes achats d’après sa devanture. Je n'en ai que
rarenient trouvé qui ne représentaient pas l’intérieur du ma-
gasin. Cat)

J'aime à faire mes achats dans un magasin où je sais que
le patron et ses employés assurent, par une collaboration ac-
tive et intelligente, la bonne marche de l’entreprise.

 

   

J'aime, lorsque j'achète divers objets, qu’ils soient em-
ballés soigneusement, en faisant du tout un paquet aussi peu

encombrant que possible.
J'aime que l’article que je demande soit toujours sous la

main et qu’on n’ait pas besoin de le chercher à droite et à
gauche. ch

J'aime que le magasin soit bien éclairé et bien ventilé,
qu’il soit gai, propre et avenant,

J'aime qu’on me fasse voir un grand choix d’articles même
lorsqu'on croit parfois être sûr que je n’achèterai rien de
ce qu’on me fait voir.

J’apprécie enfin la courtoisie du patron ou du vendeur qui

me conduira jusqu'à la porte, en me remerciant avec une

égale urbanité, lorsque j'aurai fait un achat important aussi
bien que lorsque je n’aurai rien acheté du tout.

 

Beaucoup s'imaginent avoir agi quand ils ont parlé, sur-
tout lorsqu'ils ont parlé haut.
 

L’Hotel “Lord Nelson’’ a Halifax
 

 

 

 

    A gauche: un coin du grand salon dans lequel on rçoit au fond un buste de Lordape
Nelson. Au centre: l’hôtel ‘Lord Nelson’. Dans le médail on: M. E. W. Beatty, président

du Pacifique Canadien, invité d'honneur au banquet d'inauguration.

  

Les citoyens d’Halifax sont aujourd’hui fiers de pou-
voir mettre à la disposition des visiteurs qui vien-

nent chez eux, un hôtel moderne qui rivalise pour le
confort, le luxe même, avee les plus beaux de ce con-
tinent. Cet hôtel, le ‘Lord Nelson’, construit avee le
concours financier du Pacifique Canadien, a été solen-
nellement inauguré ces jours derniers au milieu d’une
affluence considérable de personnages distingués des
Provinces Maritimes et de l’extérieur. M. E: W. Beatty,
président du Pacifique Canadien, qui avait été invité
À assister au grand banquet qui marqua l'ouverture de
la nouvelle hôtellerie, y prononça un intéressant
discours dans lequel il esquissa l’œuvre du Pacifique
Canadien en Nouvelle-Ecosse et laissa entrevoir ce que
cette Compagnie était disposée à entreprendre dans
cette partie de notre pays, pourvu qu’on lui en fournisse
l’occasion. .
, Pour ce qui est de l’hôtel même, son apparence tant
intérieure qu’extérieure est un hommage direct aux
architectes et construeteurs. L'édifice est du style
Georgien dans sa construction et sa décoration; dans
la disposition des salles publiques, l’on a tenté avec  

succès de faire revivre la période à laquelle se rattache
le nom historique du grand amiral anglais.

L'hôtel contiendra deux cents chambres. Un vaste
hall d’entrée est conçu dans le style Georgien. Au-dessus
du foyer est placée une peinture de Lord Nelson; dans
un coin, se trouvent un buste du héros de Trafalgar et
une miniature de son navire-amiral le ‘“Vietory”.

La décoration intérieure est vieil ivoire et or, avec
teinte de bleu mat, couleur qui prédomine dans tout
l'édifice. Les colonnes sont entourées de miroirs avec
encadrement bronze doré.

Les boiseries sont en chône de même que l’ameu-
blement. Il y a en outre un salon de coiffure, un salon
de toilette et plusieurs autres salles à l’usage du public.
Aux étages supérieurs, où se trouvent les chambres, une
suite royale d’un grand tuxe a été aménagée. oo

Le besoin d’un véritable hotel moderne se faisait
sentir depuislongtemps à Halifax et sa construction aura
sans doute pour effet de stimuler encore plus le mou-
vement touristique dans la Nouvelle-Ecosse, dont les
beautés scéniques et les nombreux end,oits historiques
ne le cèdent en rien à ceux des autres provinces du
Dominion.
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L'INFORMATION
FINANCIERE ET INDUSTRIELLE
 

Le journal des financiers et des spéculateurs heureux.

Le seul journal financier français publié au Canada.

Le journalqui, depuis 1920, a contribué à enrichir des
centaines de personnes.

Le seul journal qui publieles listes des tiyages français.

Le journal par excellence pour tous ceux qui s’occu-
pent de placement et de spéculation.

Le seul journal qui donne des conseils gratuits et au
point à ses abonnés réguliers.

Pour la somme de deux dollars par année on s’y abon-
ne et on le reçoit régulièrement à toutes les semaines.

Personne n’hésiterait à payer $2.00 à un médecin qui
consentirait à donner ses conseils pour cette somme pen-
dant un an. L'état de santé compte évidemment pour
beaucoup mais l’état de fortune n’est pas à négliger non
plus.

Remplissez le coupon et le journal vous sera adressé
régulièrement

 

L'INFORMATION FINANCIERE,
651, rue Graig Ouest, MONTREAL.

Adressez-moi L'INFORMATION. Au bout de trente jours
vous pouvez m’envoyer un compte de $2.00 pour un abonnement
d’un an, excepté si je vous donnais un avis contraire entre-temps.

ABONNEMENTS:—Au Canada, $2.00 par année. Etats-Unis,
$2.50.
Tous les chèques, mandats-postes, mandats d’express doivent

être faits payables a L’INFORMATION.         
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Les analyses sont nécessaires

NALYSEZ, analysez sans cesse, et c'est par
l’analyse que vous découvrirez les points fai-
bles de votre affaire, que vous trouverez des
solutions aux problèmes que vous avez à con-

fronter, que vous améliorerez vos méthodes et que vous ob-
tiendrez plus de rendements.
Le National Research Council of America a fait, récem-

ment, un rescencement auprès de 800 manufacturiers et sur
ce nombre 797 ont répondu que les analyses et les recher-
ches leur avaient été profitables, un entre autre a affirmé que
cela lui avait valu 200% de profits nets.
La Bell Telephone Company des Etats-Unis emploie, dans

ses laboratoires, 4000 experts qui étudient sans cesse les
moyens d'améliorer le service, de diminuer les frais d’en-
tretien, d'augmenter les profits.

Ces exemples nous démontrent que nous devrions appor-
ter une attention plus sérieuse à l'analyse, aux recherches,
aux enquêtes qui sont de nature à perfectionner nos systè-
mes. i

Les Canadiens français, par atavisme et par ataraxie, se

«lésintéressent malheureusement trop de tout ce qui pourrait
être de nature à les sortir de l’ormière dans laquelle ils sont
enlisés, ils regardent les innovateurs, les animateurs, les

réalisateurs avec méfiance,
L'analyse, les recherches dans les domaines qui relèvent

de leurs industries, de leurs commerces, de leurs entreprises,

qui leur permettraient d'apporter des modifications recom-
mandables, d’améliorer leurs méthodes, de rationnaliser leur

travail sont des choses qui ne semblent pas les intéresser.
Pourtant, un peu plus d’attention apportée à l’organisation

sous ce rapport représenterait, pour eux, d’attrayants divi-
dendes.

C’est parce que nous sommes convaincus de l’importance
de cette question que nous revenons souvent à la charge.
Nous y reviendrons encore chaque fois que l’occasion se
présentera et que de nouveaux exemples s’offriront, parce
que nous avons réalisé que le succès de nos entreprises dé-
pendaient, plus que jamais, de l’emploi des méthodes moder-
nes éprouvées et de la formation de compétences pour les
mettre en pratique,

 

Pourquoi négligez-vous vos voyageurs

ES négociants en gros et les manufacturiers qui
ont des voyageurs de commerce à leur service
se plaignent constamment du peu de rende-
ment de la plupart d’entre eux.

Mais donnent-ils réellement toute l’aide nécessaire à leurs
voyageurs ?
Récemment, nous entendions un voyageur faire la remar-

que suivante:
—Je n’ai pas reçu un seul mot de ma maison depuis trois

semaines, J'ai à faire face à une concurrence effrénée. Je
ne devrais pas m’en faire, peut-être, puisque ma maison se
désintéresse, mais je réalise ma position. Si seulement je
recevais une lettre d’encouragement par semaine, il me sem-
ble que cela me donnerait du nerf. Je sais qu'il y a des
maisons qui se font un devoir de réchauffer, toutes les se-
maines, l’ardeur de leurs voyageurs par des lettres bien tour-

nées qu’elles leur adressent régulièrement. Mais la maison
que je représente est encroûtée dans ses vieilles méthodes et
ne veut pas en démordre. Et lorsque je dis à mes patrons
ce que font les autres, ils me rient au nez.

Il ne faut pas oublier que le voyageur de commerce a
constamment besoin de stimulant, de paroles d’encourage-
ment, Il a ,de nos jours, à faire face à la concurrence qui

se dresse dans toutes les lignes, à l’inertie, à l’hostilité, aux
plaintes, à la critique, aux mémontentements,

Si vous ne maintenez pas avec lui un cordial contact, il
n’y a rien d’étonnant qu’il perdre confiance et qu’il ralentisse
ses activités.

Vous devez lui adresser une bonne lettre, lui dire de bon-

nes paroles et le féliciter lorsqu’il accompli bien sa tâche,
Vous devez, en plus, reconnaître d’une façon tangible les

succès qu’il remporte et les accomplissements inusités qu’il
obtient.
 

L’inertie cérébrale
 

ANS “Industrial Psychology”, M. Wynn Jones. appelle
l’attention sur l’inertie cérébrale. D’après lui certains

cerveaux sont trop vifs et d’autres troplents,

Quand le cerveau d’un homme est lent, on appelle cela de
l’inertie; quand il est trop vite, c’est de la manie.

Evitez l’inertie et la manie: l’inertie vous empêchera d’at-
teindre au succès ; la manie compromettra vos chances,

Etablissez un juste milieu afin que l’on puisse dire de vous
que vous êtes un cerveau bien balancé.

Vous pouvez acquérir cette qualité essentielle à la réus-
site, vous n’avez qu’à vous cultiver, qu’à vous entraîner,
qu’à faire subir à votre cerveau une gymnastique efficiente.

Vos yeux sont en sûreté si vous m'en confiez le soin—J.-A. McCLURE, O.D. 109 St-Jean. Québec.
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Concurrence et réorganisation

 

UN journal poursuit actuellement une enquéte sur la trés

vive concurrence que se livrent a Montréal, dans le do-
maine de l’épicerie, le détaillant dit indépendant et les ma-
gasins à succursales multiples, L’enquéte est intéressante

parce que, comme le souligne son auteur, le commerce d'’épi-

cerie a longtemps été à la base même de la fortune d’un

très grand nombre de nos gens. Des données accumulées,
il ressort: a) que le commerce indépendant est en presque

totalité entre les mains des Canadiens français et que le gros
des “chain stores” a pour origine l’initiative américaine; b)

que le commerce local a dû s'organiser devant la marée
montante des magasins à succursales multiples et qu’elle a

eu recours à diverses méthodes. Certaines entreprises de
gros ont formé leur propre chaîne; elles ont groupé leurs
clients et se sont engagées à les approvisionner aux plus bas

prix, pourvu qu’ils n’achètent rien ailleurs. C’était une pre-
mière solution, qui a donné des résultats ; mais pour la met-

tre à exécution il fallait une influence et des capitaux diffi-

ciles à rassembler. Aussi a-t-on vu naître d’autres initia-
tives. Ici, ce fut la formation d’un comptoir d’achats; là,

celle d’une coopérative qui a réuni presque immédiatement
quelques centaines d’adhérents. Ailleurs ce fut d’autres

maisons, organisées de la même manière que les entreprises

américaines,
Il y a là un fait curieux à constater. Sous la pression de

concurrences très Âpres, un remarquable mouvement de ré-
organisation s’est produit dans un domaine où l’apathie et
l’ignorance avaient jusque-là été quasi générales. Dans

l’espace de quelques années, de quelques mois même, un
changement presque radical s’est produit. Si quelqu’un le

déplore, ce n’est sûrement pas le consommateur, qui a vu la

courbe des prix rapidement incliner à la baisse—L’Econo-

miste Canadien.

Despére que je possèderai toujours assez de fermeté et de
vertu pour conserver ce que je considère comme le plus en-
viable de tous les titres, le caractère d’un honnête homme—

George Washington.
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de plusieurs années,

6 Lampes — y compris un Ra-
dintron amplificateur et les meil-
leures lampes C.A. que la scien-
ce ait produites jusqu'ici. Cir-
cuit correctement protégé et
équilibré, concn et réalisé
d'après les standards Marconi.
Contrôle unique — Le dernier
mot de la simplicité de fonc-
tionnement,

Indicateur éclairé — Les lon-
gueurs d'ondes y sont indiquées
en métres et kilocycles, ce qui
assure une plus grande exacti-
tude d'opération.
Quatre condensateurs — Un
nouveau perfectionnement Mar-
coni qui améliore sensiblement
la sélectivité.
Transformateurs audio de cons-
truction spéciale — Ils donnent
une sonorité d'un réalisme par-
ait, 

MARCONI
sans Batteries de 1929

Fonctionne directement sur le courant de la lumière,
Ne requiert ni batteries, ni éliminateurs, ni dispositifs
de recharge. Il suffit de le raccorder à une douille

de lumière ou à une prise de courant murale. Un

récepteur de magnifique apparence, capable d’une per-

formance sans batteries qui est vraiment en avance

CARACTERISTIQUES:

Radiotron amplificateur — Ac-
croit le volume sans discordan-
ce.

Haut-parleur “Temple Air Chro-
me’ — Reproduit toutes fré-
quences perceptibles avec une
étonnante fidélité.

Modérateur de rendement —
Enlève le C. D. du haut-parleur
et améliore considérablement la
qualité du son, tout en proté-
geant les enroulements du haut-
parleur.

Cabinet par McLagan — Une
superbe conception de l'élégance
du meuble exprimée en noyer à
grain. Aucune garniture métal-
lique pour déparer la beauté de
cet artistique cabinet.
Un merveilleux Récepteur sans
batteries à un prix remarquable-
ment bas.

$ 265.00 complet

G-A VANDRY
Distributeur

 

|
\
\
N
\

|
IN

8
A JTPR
—

ped     
66, RUE ST-JOSEPH

QUEBEC.  
 

  
 



Québec, Avril, 1929 LES

 

AFFAIRES 83
 

ESre

Vocabulaire Anglais-Français du Commerce et de l’Industrie (1)
(Ecrit spécialement pour notre “Revue”.)

ÉteNyrmerrnenrameMr

Myrenen

MyrenenreneyremenyranendyJyrmnrMyrrnen

Myrenen

prede

(Suite)

Debtor…. wr rer weir coer ve eer eee Débiteur, débitrice (107).

Decipher an illegible signatu- Déchiffrer une signature illi-

re—T0u Le mecs var err cee ee sible.

Declare oneselfs’ insolvent
—TO... Lure cre ree sous nn veus se Déposer son bilan.

 

Décliner, refuser des com-

mandes.
Diminuer notre bénéfice,

Déduire la tare (108).

Acte de société, contrat d'as-

sociation (109).

Le juger à propos.
Détournement de fonds (110).

Différer, retarder un paiement,

atermoyer.

Obligations différées (111).

Decline orders—To

Decrease our profit—To.…. …

Deduct the tare—To... ...

Deed of partnership... ... vu

Deem it advisable... ... ... ..

Defalcation... ... we cr vn we

Defer a payment—To... ... wo.

Deferred bonds... …. …. …. …

 

Deficiency... cen co wee save wer ene

Defray current expense—To...

Defy competition—To.... .... ....

Del crederera. ov ve ee nee

Delay of payment... ... ... ..

Décompte, déficit, manque.

(112).
Faire face aux frais courants,

couvrir les frais courants.

Défier toute concurrence.

Ducroire.

Atermoiement.

Delay of three days...ooo. Délai de trois jours.

(1) Pour ce qui a paru précédemment sous cette rubrique,

veuillez vous reporter aux livraisons de mai, juin, juillet, septem-

bre, octobre, novembre et décembre 1928 et janvier et février 1929,

(107) L'on pourrait ajouter ici l'expression suivante que

l'on entend souvent :—

Debt of honor... ce nn ce ane

Debt book... ce ee cone ver voue en

Dette d'honneur.

Grand livre, livre de comptes.

(108) L'expression française a une portée plus grande que

l'expression anglaise, Le mot tare, en anglais, ne s’applique qu’au

contenant — caisses, sacs, barils, etc. — tandis que le mot fran-

çais signifie également la perte de valeur que peut avoir subi une

marchandise. Lorsque, en anglais, on veut indiquer les deux, on

se sert des mots: tare and tret—La Direction.

(109) Ajoutons ici :—

Deed of trust... co vee wee vee wns Acte de Fiducie.
—La Direction.

(110) Le substantif defalcation s’emploi en français dans le

sens de déduction et le verbe défalquer dans le sens de déduire

d'une somme, d’une quantité, retrancher, rabattre, réduire—La

Direction.

(111) On dit aussi: obligations reportées. Ce sont des obli-

gations portant un intérêt qui s'accroît graduellement jusqu’à une

date fixée, alors que l'intérêt s’uniformise—La Direction.

(112) En Angleterre, on se sert de l’expression : deficiency

bill. C’est un billet promisoire que le gouvernement donne à la

Banque d'Angleterre pour des emprunts à courtes échéances.

Cette expression devrait s'appliquer aux emprunts temporaires

que font nos corps publics—La Direction.

Delay the payment oi—To.....

Deliver an account—To.... ... ..

Deliver in all July—To.... .... ...

Delivered in five days—To be

Delivered to—To be.... .... .... ....

Deliverer.…. …. ……. vee von vee vee cee

Delivery-book... we

Delivery note or receipt...

Delivery of goods... ...

Immediate delivery... … … …

Special delivery... …… …. …

Demand and supply.... .... .... ....

Demand note... wo cee vee ee ….

Demurrage…. …. ce cee vee cee vues

Days of demurrage... .... .... ..

Department... co. vee eee vee een are

 

  

  

Department-store.….. …. … .…. …….

Departmental records... … …

Deposit—To.... ce vv vere coer vue

Deposit-book.... …. … …. ……. ….

Deposit slip... ……. eer cree ever wee

Depositor... we. wee vee vr even veus

Depreciate—To..…. …. …. veer …

Depreciate goods—To

Depreciation….

Description. …. … ……… vero veus save

 

Deskin ce ver vous re cre vase vous wn

Desk Basket or tray... .... ....

Desk file cabinet. … …. …

 

(113) Ajoutons ici:—

Demand collateral paper..... ....

Demand loan... cc. cr cee cree eee

 

Atermoyer, rctarder le paie-

ment.

Deleatur.

Débiteur arriéré, en retard.

Remettre un compte.

A livrer courant de juillet.

Livrable en cinq jours.

Pour être remis à.

Livreur.

Livre d'expédition.

Récépissé de livraison.

Livraison de marchandises.

Livraison immédiate.

Livraison par exprès.

L'offre et la demande.

Billet à présentation (113).

Surestarie.

Jours de surestaries (114).

Service (pour une maison d’af-

faires); rayon, comptoir,

(pour un magasin); minis-

tère (pour une administra-

tion publique).

Magasins à rayons; grand

magasin.

Registres de rayons.

Déposer, verser.

Carnet de dépôts, carnet de

versements.

Bordereau.

Déposant (115).

Déprécier, diminuer, baisser.

Déprécier une marchandise.

Dépréciation ; moins-value.

Désignation ; libellé; descrip-

tion,

Bureau; pupitre; secrétaire.

Corbeille à correspondance.
x

Classeur à rideau.

Effet à vue de garantie sub-

sidiaire.

Prêt à vue.

—La Direction.

(114) Signalons ici un mot que l’on rencontre souvent. Dans

le commerce des valeurs de placements on se sert, en anglais, pour

désigner les divers montants des titres, du mot: denomination,

qui se traduit par le mot : coupure. Les obligations sont générale-

ment en coupures de $100.00, $500.00 et $1,000.—La Direction.

(115) Complétons cette nomenclature :—

Deposit account... ... wee woe wn

General deposit... ... co vv.

Depositary... wus

 

Compte de dépôts.

Comptes courants.

Receveur.

Le mot deposit s’emploie aussi dans le sens de garhntie.—La
Direction.

 

Publicité : Nous pouvons diriger efficacement votre publicité: annonce dans le journal, catalogues, circulaires, dépliants, etc.
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Desk lamp... oe ee eee i es Tampe ajustable ; pliant Discharge a debt—To... … … Acquitter une dette.

A RE Lu ple a bascule ou renver- Discharge an employee—To.... Congédier, donner congé à un
sement). ; employé,

Bureau ministre; bureau plat Discharge of account… …… Solde de compte.Flat top desk

po ee ES - ‘
Roll top desk... «oc wee on

 

Sanitary desk... ... co ee a

Typevriter desk... ... on

Parts of à desk...vers veus

Top — low or high. …. ……

Pigeon holes... ue vu vos we

Curtain. wu ee vue vers vues ns

Bed... …

Caisson

 

Drawers—with wood pull...

Sliding extension arm rest…

Despatch note... we cee ver ree oe

Despatch of goods... .. wee we

Detail an account—To.... …. …

Detailed account... ... we coe we

Detailed accommodation... ......

Detect errors in account of—

 

TO... Lune Luce sacs rts cone cris eee eens

Diagraph..., ... cv ve vin vues 20m

Diary... ce ve ce en ne eens

Weekly diary... ... ce ee on

Directory... ce wee we vine vues ane

Disburse—T0.…. ve core eee rece wae

Disbursements..

Discharge... wo ve ……… vu core eee

Discharge a balance—To.... ...

 

(a simple ou double face.)

Bureau américain.

bureau à rideau.

Bureau sanitaire.

Bureau dactylographe (sim-

à bascule ou renversement)

Parties d’un bureau.

Doucine — basse ou haute.

Cases, casiers.

Rideau.

Dessus.

Caisson.

Tiroirs—avec poignées en

bois.

Serrure.

Serrure à fermeture automa-

tique.

Tirette.

Bulletin d'expédition.

Expédition de marchandises.

Détailler un compte.

Compte détaillé.

Note détaillée.
Découvrir, trouver des erreurs

dans le compte de (116).

Adressographe-perforateur

(117).

Agenda (118) Journal.

Semainier.

Dicter une lettre.

Machine à dicter, dictaphone.

Annuaire (119).

Débourser, dépenser.

Debours, frais (120).

Quittance, acquit.

Acquitter un solde, solder un

compte.

(116) Signalons ici les deux expressions suivantes que l’on

rencontre assez souvent :—

Development and general

mortgage... ro vue»

Development mortgage.J

Ilypothèque générale et de dé-

veloppement.

Hypothèque de dévelopement.

Des hypothèques de ce genre sont souvent émises par des

compagnies de chemins de fer ou de services d’utilités publiques

et les argents qu’elles prélèvent ne peuvent être employés qu’à

des fins de développements.—La Direction.
(117) Cet instrument permet de perforer une plaque quel-

conque — carton, cuivre, tôle, etc. — et d'obtenir en vide les let-

tres formant une adresse. À l'aide d’un pinceau, on badigeonne

les vides de la plaque. L'adresse obtenue peut servir plusieurs fois

pour un même destinataire. L'adressographe-perforateur est em-

ployé surtout dans les services d'expédition—Note de l’Auteur.

(118) Prononcez ajinda.—Note de l’Auteur.

M. Adjutor Rivard a suggéré, si notre mémoire ne nous fait

pas défaut, le mot diaire pour rendre en français le mot: diary:

Diaire est un vieux mot français—La Direction.

(119) Glissons ici l’expression suivante :—

Direct obligation... …. .…. …. …. Obligation directe.

—La Direction.

(120) Le mot déboursés que nous employons couramment est

français, c’est le synonyme de déhours.—La Direction.

Honorer, acquitter une traite.

Mécontenter le client.

Discharge a bill—To.... .... wo. ....

Discontent the customer—To....

 

DiSCOUNLvie cour vere sore sre sess sens Escompte.

At or with a discount... .... .... Avec un escompte; à perte.

An extra discount. …. …. …. Un escompte supplémentaire.

Usual discount... ... wv wee wee Escompte ordinaire.

Less 10% discount... …. …. …. Moins un escompte de 10%

Rate of discount…. …. … Taux de l’escompte.

Discount register... Registre d’escompte.
Discounter.... .... .... Escompteur.

Discrepancy…. …vers oe wo. Désaccord, différence, diver-

gence,

Dishonor a draft—To.... we. we Ne pas faire honneur, bon ac-

cueil à une traite ; la laisser

en souffrance.
Dishonored draft... ... cov veer oe. Traite en souffrance.

  

Dispatch—To.... cv vet cee vers vase Faire diligence, diligenter—une

affaire, un employé.

Display. ce ve oer vee vers ene aa Mise en relief typographique

d’une annonce ou d’un im-

primé.

Display fixtures…. … wu wee oo Appareils ou accessoires d'éta-

lage; étaleurs.
Bust... Buste,

Form... ree 000 04 Mannequin.

Extension rod...rer vues uen 2000 ove Tige mobile.

Hanger... co ve ee Lure veus wee Cintre.

Hat stand... a. co over in oe Porte-Chapeaux.

Pedestal... ...ue cee cr or wane Piédestral.

Shoe stand. …. …. vee …… Porte-chaussures.
Stand rack… … … Support.

Wax figures... …… Sujets en cire,

Wax head. … Tête en cire.

Display manager. Etalagiste.

Display of goods Etalage.

À fine display of goods. … Un bel étalage.
Disposal... wn cee vee vues vers sree vue Disponible.

Dispute a debt—To.... wc wot a. Contester une dette.

Disregard—To.... ce cove res cree wee Négliger, laisser de côté.

Disregard a letter—To.... we wee Laisser une lettre sans réponse

Dissolution... Dissolution, cassation.

Dissoudre une société.

Déranger.
  

   

Dissolve a partnershipTo .

Disturb—T0O.... … veer eus suns wane a...

(à suivre)

Adjutor FRADETTE
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ADVERTISING LAYOUT, by Frank H. Young.—NEW YORK

COVICI FRIEDE, 1928.—In-4, percaline, 170 pages, nombreux

fac-similés.—Prix au Canada, $8.50.

C'est le premier ouvrage qui traite à fond. de la compo-

sition des annonces, soit pour les quotidiens, soit pour les

magazines. L'auteur est avantageusement connu et joui
d’une très belle réputation comme artiste spécialisé dans
l’illustration et la disposition des annonces. Les principes

qui lui ont permis d’atteindre au succès sont clairement dé-

finis dans son ouvrage.
Cet ouvrage sera utile également à l’annonceur et à l’an-

noncier. aux directeurs de publicité, aux contremaitres du
service des annonces dans les grands journaux, car ils y

trouveront des études sur la technique, sur l’équilibre que
doit avoir une annonce, les moyens de lui donner de la visi-
bilité, l'emploi que l’on doit faire de l’espace blanc, l’espace
noir, les fonds, les couleurs, la perspective, le lettrage, etc.

Les principes qui sont discutés sont accompagnés de fac-
similés qui en rendent l’étude et la compréhension plus faci-

les.

L'ouvrage est précédé d’une préface de René Clarke, un
des artistes publicitaires les plus distingués de l'Amérique.

AMERICA SPEAKS !—A Library of Business and Professional

Speeches edited by Basil Gordon Byron and Frederic René

Coudret.—NEW YORK, MODERN ELOQUENCE CORPO-
RATION, 1928.—In-12, percaline, 547 pages, 15 portraits hors-

texte.—Prix au Canada, $5.50.

Ce volume renferme des extraits des meilleurs discours
des plus célébres orateurs que les Etats-Unis ont produit.
Il renferme, pour le politicien, pour l’homme d’affaires, pour
le dirigeant dans tous les domaines de l’activité humaine,

une mine précieuse de documentation.
On a dit de ce volume qu’il était le secrétaire des secré-

taires, et cette appréciation concrétise en effet ce que repré-

sente cet arsenal,

Nous n’hésitons pas à le recommander à tous ceux qui
sont appelés à adresser la parole en public. Il sera utile
aux Canadiens français parce qu’il leur fournira un fonds
précieux où ils pourront puiser largement.

TRAITE DE SOUDURE AUTOGENE ET D'OXYGENE, par

R. Granjon et P. Rosenberg—PARIS, OFFICE CENTRAL
DE L’ACETYLENE ET DE SOUDURE AUTOGENE, 1928.

—ÎIn-8, couverture flexible, 320 pages, nombreuses figures.—

Prix au Canada, $1.00.

Le titre de ce manuel dit clairement sa portée. C’est un
vade-mecum que tous ceux qui font de la soudure autogène
et du coupage à l’oxy-acétylène consulteront avec profit.

LE COUPAGE DES ACIERS AU CHALUMEAU.—Manuel pra-

tique du coupage au jet doxygéne, par R. Granjon, P. Rosen-
berg et A. Boutté.—PARIS, OFFICE CENTRAL DE L'ACE-

TYLENE, 1925.—In-16, 71 pages, nombreuses figures.—Prix

au Canada, $9.50 sous.

C’est le complément du manuel que nous signalons ci-
dessus. Il devrait se trouver dans toutes les usines où l’on

se sert du chalumeau pour le coupage des métaux.

 

PETITE VILLE DANS UN HOTEL MODERNE

Toronto, la Ville-Reine du Canada, où se termine actuel-

lement la construction du majestueux hôtel “Royal Vork", par les

soins du Pacifique Canadien, pourra s’enorgueillir bientôt de pos-

séder le plus magnifique hôtel du genre dans l'Empire Britannique.

Cette vaste hôtellerie constituera en elle-même une organisation

distincte, possédant tous les services susceptibles d’apporter le

plus grand confort à ses hôtes, en même temps qu’elle pourra

abriter sous son toit l'équivalent de la population d'une petite

ville et tout cela, sans qu’il y ait foule, désorganisation ou conges-

tion d’aucune sorte. Les rouages de cette vaste organisation fonc-

tionneront sans la moindre anicroche. On aura une idée de la

capacité de logement de l'hôtel, lorsqu'on saura qu’il pourra abri-

ter près de 10,000 personnes à la fois, sans encombrement et avec

le maximum de confort qu'offrent aujourd'hui les grands hôtels

modernes. Les salles à manger, salles de bal, salles de danse et

de congrès, et les restaurants pourront simultanément recevoir

7,500 personnes et, d'autre part, les chambres d'hôtes logeront

jusqu’à 1,500 personnes, sans compter un personne] permanent de

1,000 employés.

Une fois terminé, le “Royal York” possédera 18 salles à man-

ger qui pourront être servies à la fois, plus de la moitié possédant

leur propre cuisine. Deux cents convives trouveront place dans

le café, 180 dans le grill anglais, 500 dans la grande salle à man-

ger, 250 dans le café italien, 350 dans le jardin installé sur le toit,

1,600 dans la salle à manger des congrès; de plus, 12 salles à

manger privées pourront donner place à environ 600 personnes.

Au sous-sol, se trouveront les puissantes machines nécessaires

à la buanderie, au nettovage et au pressage des vêtements des

pensionnaires, ainsi qu'un système perfectionné de réfrigération

et une dynamo qui fournira l'énergie électrique nécessaire en cas

d'urgence. Cette seule partie de l'hôtel, où se centraliseront tous

les services mécaniques du vaste édifice, sera unique en son gen-

re et constituera une attraction du plus grand intérêt. Somme tou-

te, l’hôtel sera pourvu des services les plus modernes, capables de

pourvoir à l'administration interne, sans qu'il y ait nécessité de

recourir aux services extérieurs. Ce sera vraiment une organisa-

tion vraiment indépendante.

Le “Royal York”, dont la construction sera terminée le ler

juin 1929, sera véritablement une petite ville englobée au sein

d'une grande cité. A la date précitée, l'hôtel ouvrira ses portes

au public, sous la direction de M. B. A. Neale, nommé gérant

l’automne dernier et autrefois administrateur du Château Fron-

tenac de Québec.

Qu’il vous plaise de mentionner “Les Affai-
res” en passant vos commandes à nos annon-
ceurs. Merci.
 

Nous pouvons vous épargner de l’argent et des ennuis si vous nous consultez pour vos impressions. — OFFICE

Impressions * QUEBEÇOIS DE PUBLICITE, 552-554, Première Avenue, Québec. — Téléphone 2-6538.
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Dangereuses méthodes
 

Tous ceux qui ont réussi dans les affaires doivent la plus
grande partie de leurs succès à leur honnêteté.

Un négoce dirigé d'une façon malhonnête ne peut pas
réussir.

Ils sont encore trop nombreux les négociants qui recher-

chent, pour leur personnel, des individus peu scrupuleux,
comme cet épicier qui renvoya un garçon qui avait mani-

festé son honnêteté.

—Qu'est-ce que tu as fait pendant aussi longtemps dans
la cave, demanda cet épicier à son nouveau commis.

—J'ai nettoyé la mesure de la melasse. Elle en avaitsi
épais que c’est à peine si l’on pouvait mettre une chopine
dans la mesure d’une pinte,

—Tu peux t'en retourner chez vous, je n'ai plus besoin
de toi, glapit l’épicier. Tu diras à ton père qu'il vaut mieux
que tu étudies pour prendre la soutane. Tu ne feras jamais
un bon commis.

Vos Circulaires sont-elles parfaitement

exécutées ?

À meilleure circulaire manquera son but si elle n’est pas

d'une exécution matérielle parfaite. Et à vrai dire, on
trouvera moins d’excuses à une réalisation défectueuse qu’à

une rédaction fautive. On peut différer d'opinion sur la
valeur d’un texte, mais l’unanimité se fera toujours sur un

travail mal exécuté matériellement.

Les défauts même imputables à l’appareil duplicateur, ne
sont, à l’heure actuelle, plus excusables : les derniers modèles

de machines à reproduire donnent des résultats d’une grande

perfection.
La circulaire matériellement parfaite doit présenter les

caractères suivants :
a—Elle ne doit pas avoir l’air d’une “circulaire”;
b—Aucune différence d’impression ne doit se révéler en-

tre adresse repiquée et le texte multigraphié :

e—Si la signature n’est pas manuscrite, elle doit en pré-
senter tous les caractères:

d—T'ensemble multigraphié doit d’harmoniser avec l’en-

tête.
De nombreux détails infimes jouent un rôle essentiel: na-

ture du papier, signature, propreté générale, etc.

En règle générale. les machines à caractères donnent des
résultats supérieurs à ceux des appareils à stencils—Prbli-

cité.

Vous ne pouvez pas construire en détruisant

E n’est pas en détruisant la maison de votre voisin que
vous pourrez édifier la vôtre; ce n'est pas en déni-

grant votre concurrent que vous augmenterez votre prestige

auprès de votre clientèle,

Ce système est toujours dangereux. L'oeuvre de destruc-
ton dont vous serez l’auteur tournera infailliblement tôt ou
tard, et plus tôt que tard, à votre détriment.

Si vous désirez entendre raisonner l’enclume, soyez vous-
même, pour vous-même, le forgeron qui la fera chanter.

Laissez votre concurrent en paix, il vous traitera de même.
la guerre que se font les commerçants entre eux est rui-

neuse et ne profite à personne, pas même au consommateur.
La rancune, la jalousie, la crainte ne peuvent pas rem-

placer le travail ardu, l'intelligence, la droiture et Phonné-
teté.

 

 

Une nouvelle culture

 

7 A vieille culture s’en va; la vieille école est relé-

guée dans l’ombre.

La vieille culture était basée sur la tradition, l’aris-
tocratie, la bureaucratie et la routine.

La nouvelle culture est basée sur la science, l’indus-
trie, l'efficicience, la réalisation.

Les vieilles civilisations se métamorphosent.
Aux Indes, les Brahmes, qui jouissaient de plusieurs

milliers d’années de raffinements, descendent de leurs

piédestaux.

Au Japon, les Samurais sont devenus une infime
minorité,

En Chine, les Mandarins ont été mis à l’écart par
la jeune génération.

Ln Allemagne, les philosophes ont été supplantés
par les savants et le culte de Goethe se répand dans
tout l’univers, i oH

En Angleterre. la culture d’Oxford et de Cambridge
perd de son prestige et un nouveau type est développé.

La plus grande et la plus importante tendance de nos
jours, dans le monde entier, se manifeste par une nou-
velle culture.

Allons-nous emboiter le pas dans cette évolution ou

resterons-nous imperméables à tout procédé nouveau,
à toute formule nouvelle qui ont été éprouvés ?

Notre succès futur dépend largement de l'attitude
que nous prendrons et de la vision que nous aurons.   
 

Vos yeux sont en sûreté si vous m'en confiez le soin—J.-AÀ. McCLURE, O.D., 109 St-Jean, Québec.
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La Dépréciation
Par Jules Leclerc, C. G. A.

 

Une des rniombreuses erreurs fatales qui se commettent dans

un trop grand nombre de nos industries et de nos institutions com-

merciales canadiennes françaises, c’est le peu de. cas, dans l’éta-

blissement des bilans, que l’on accorde à la dépréciation. Nous

avons eu trop fréquemment des exemples frappants de maisons

qui auraient évité la faillite si elles avaient eu le soin de donner à

la dépréciation l'importance capitale qu’elle doit avoir. Des pro-

fits factices, établis sans tenir un juste compte de la dépréciation,

conduisent irrémédiablement à la ruine.

C’est parce que nous réalisons toute l’importance que l’on doit

donner à la dépréciation, pour obtenir la vraie position d’une firme

quelconque, que nous avons jugé opportun de publier les parties

saillantes du solide travail de M. Leclerc.
 

I—PRINCIPE GENERAUX

Les actifs immobilisés d’une entreprise commerciale ne restent

jamais à leur valeur primitive: ils diminuent constamment jusqu’à

zéro ou à une valeur approchante: tel est le principe général de

la dépréciation.

De nombreuses causes concourent à cet amoindrissement des

actifs. L’usure, le temps, les perfectionnements d'actifs similaires,

forcent l’industrie! ou le négociant à remplacer un outillage ou

des machines devenus inefficaces. Si, en vue de cette dépense

inévitable, on n'a pas mis de côté une partie des bénéfices an-

nuels, on sera forcé, au bout de 15 ou 20 ans, de grever une pé-

riode d'opération pour le coût total de l’achat de nouvelles ma-

chines, remplaçant les anciennes. Mais la période qui aura subi

cette dépense extraordinaire n'aura pas, plus que les précédentes,

contribué à la dépréciation des machines écartées. Toutes les pé-

riodes d’opération doivent donc également supporter cette perte né-

cessaire; et s’il n’en a pas été ainsi, on a majoré d'autant le

profit des années qui dépréciaient les machines sans en suppor-

ter les frais. Or, il importe de remarquer si ce profit a été

distribué en dividendes, il en résulte une atteinte au capital.

Désastreux pour un propriétaire unique ou une société,

ce procédé l’est beaucoup plus pour une compagnie, parce

que la loi tient les directeurs responsables de toute

distribution de capital aux actionnaires, et que distribuer les

profits sans tenir compte de la dépréciation équivaut à distribuer
le capital.

DEFINITION—Les définitions de la dépréciation, données

par les différents auteurs sont nombreuses et variées, mais jus-

qu'ici aucun d'eux n’a pu trancher définitivement la question et

énoncer une définition acceptée de tous comme parfaitement

adéquate. On a plutôt dit ce qu'elle n’est pas que ce qu'elle est.

Cependant, tous admettent que c’est une diminution inévitable de

la valeur primitive des actifs, à compter du moment de leur emploi.

CAUSES.—Les causes de la dépréciation peuvent se diviser

en deux groupes: les causes “physiques” et les causes “intention-

nelles”, comme la concnrrence de nouvelles inventions, de nou-

veaux produits, de nouveaux procédés, et I'insuffisance des actifs
actuels en face de la compétition du marché.

(1) Conférence donnée à l'Académie Commerciale de Qué-

bec, par M. Jules Leclerc, C. G. A., devant l’Association Générale
des Comptables, succursale de Québec.

M. Leclerc est un ancien élève du Cours Supérieur de Com-

merce de l'Académie Commerciale de Québec qui fait honneur à
l'institution qui l’a formé.

1)

L'usage est le principal facteur de la dépréciation. Du jour

où une machine est mise en marche, elle commence à se détériorer

bien que cette détérioration puisse être imperceptible. Par le

fait même de sa mise en opération la machine contribue à la pro-

duction des profits; il est donc juste de retrancher cette dépré-

ciation des profits. é

Les machineries ne déprécient pas seulement par l'usage, les

pertes causées par l'inaction sont souvent plus grandes. Les

bâtisses, les voies ferrées sont sujettes aux intempéries même

lorsqu'elles ne sont pas utilisées.

Les nouveaux procédés, les nouvelles modes et les nouvelles

inventions diminuent aussi la valeur des actifs. Ainsi les auto-

mobiles subissent une certaine dépréciation, méme si elles n'ont

jamais été en usage auparavant, par le seul fait de l'apparition sur

le marché de nouveaux modèles améliorés,

Lorsqu'un actif ne répond plus aux exigences de la manufac-

ture ou des autres actifs, exigences nécessitant son remplacement

par un autre actif plus considérable ou plus perfectionné, il devient

inadéquat bien qu’il puisse, par ailleurs, donner un bon service.

Cette perte causée par l'insuffisance possible d'un actif est à

prévoir dans la détermination des profits. Le système de chauf-

fage ou la force motrice même conservés en bon état deviennent

insuffisants par suite du développement ou de l'agrandissement

d'une usine et doivent céder la place à des systèmes plus efficaces.

Certains commerces et certaines industries sont sujets à des

pertes considérables qui se répètent de temps à autres. On

pourvoit à ces contingences par une charge annuelle à même les

profits; autrement la même année supporterait des dépenses qui ne

se rapporteraient que partiellement aux opérations, de la période

actuelle. Les compagnies de téléphone, télégraphe, durant un hiver

rigoureux, subissent de gros dommages parles verglas et les tempê-

tes—ces accidents n’arrivent pas régulièrement ; il sont souvent dis-

tancés de plusieurs années; il faut donc voir à ces possibilités

par une mise à part d’une partie des profits de chaque période fis-

cale. Les compagnies maritimes préviennent la perte de leurs
vaisseaux en la répartissant sur plusieurs années.

LA DEPRECIATION EST UNE DEPENSE

D'EXPLOITATION

Quelles que soient les réparations que subisse un actif fixe,

il ne conservera pas sa valeur première ni le même degré d’effi-

cacité. Après un certain temps il faudra le remplacer, et si l’on

n’a prévu cette perte — celle d’une machine par exemple —

l'achat d’une nouvelle machine ne saurait être considéré comme

une augmentation de capital. Afin de faire une répartition juste,

on distribuera le coût de la machine sur les différentes années

de son opération, de sorte que toutes les dépenses ne seront pas

chargées contre les seules opérations de l’année de son rempla-
cement.

DEPRECIATION ET FLUCTUATION

Il est nécessaire d'établir une juste distinction entre la dé-

préciation et la fluctuation. La dépréciation est la diminution né-

cessaire de la valeur d’un actif résultant de son emploi dans le

commerce et l’industrie. La fluctuation de la valeur d’un actif

n’a rien de commun avec son emploi et n’a pas pour cause les

opérations commerciales d’une entreprise. C’est la variation dans

le prix causée par des agents extrinsèques, principalement par la

demande sur le marché, qui constitue la fluctuation; et cette va-

riation peut être aussi bien ascendante que descendante. Puis-

que la fluctuation ne résulte pas des opérations d'une entreprise,

elle ne doit pas figurer dans ses états de profits et pertes. Pour

 

Vos yeux sont en sûreté si vous m’en confiez le soin.—J.-A. McCLURE, O.D.,;109 St-Jean, Québec.
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illustrer cette distinction, supposons qu'il y a vingt ans, alors que

les terrains étaient bon marché, un commerçant acheta un lot

sur la rue St-Jean au prix de $800. et qu’il y construisit une mai-

son au cout de $10,000.00. Aujourd’hui, à la suite du développe-

ment commercial de cette rue, le terrain vaut $5,000 tandis que

la maison a subi probablement une dépréciation de $4,000 à $5,000,

en supposant toutefois que la fluctuation du marché n’ait pas

affecté la valeur de la maison.

On ne doit pas tenir compte d’une fluctuation favorable dans

la valeur d’un actif, en augmentant sa valeur dans les livres pour

les raisons suivantes :—
1—I] n’y a aucune certitude que cette plus-value sera cons-

tante et qu'il ne se produira pas une baisse du marché qui mettra

la valeur de cet actif à un point inférieur à sa valeur primitive,

2—Cette augmentation n'est pas causée par les opérations de

l’entreprise et ne doit pas, par conséquent, figurer parmi les pro-

fits résultant des opérations.

Pour être logique, il ne faut pas non plus diminuer la valeur

d’un actif fixe à moins que les raisons de cette baisse soient per-

manentes et ne doivent tôt ou tard causer une perte à l’industrie.

Ici, il faut excepter les inventaires; la plupart des commerçants

prennent leurs inventaires au prix coûtant, cependant, il est de

bonne politique de déprécier ces inventaires conne tous les autres

actifs, et, s’il y a eu fluctuation dans le prix du marché, d'appliquer

ce principe connu: “Cost or market price, whichever is lower”,

Quelques-uns apportent l'argument suivant: la dépréciation

d'une bâtisse est quelquefois compensée par l’augmentation de la

valeur du terrain. Il est facile de répondre à cet argument. Ceci

est vrai lorsque le terrain doit être vendu immédiatement, mais

généralement ce n’est pas le cas: par conséquent la fluctuation

ne sera jamais réalisée tandis que la dépréciation sur la bâtisse

est une perte actuelle et certaine.

DEPRECIATION EVENTUELLES

La fluctuation du marché, le fait qu'une machinerie est devenue

inadéquate ou démodée et qu’elle doit être remplacée pour soutenir

la concurrence et autres pertes éventuelles ne sont pas, à pro-

prement parler, des dépréciations. Contrairement à ce que pensent

certains comptables, ces diminutions de valeur ne sont pas des

pertes inévitables comme celles qu’entrainent l’usage ou l’écou-

lement du temps: ce sont plutôt des pertes éventuelles, comme

la perte d'un vaisseau pour une compagnie maritime ou les acci-

dents pour une compagnie de transport ferroviaire. Cependant,

dans certaines industries, les nouvelles inventions sont tellement

fréquentes, qu'il est convenu de fixer approximativement d'avance
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Les Avantages du Système Balmfrth |
1. ll vous fera économiser annuellement au moins 50%

de la dépense du combustible.
Par suite de lz forme de la grille il permet de brûler
n'importe quelle grosseur ou sorte d’anthracite.

2. Chaleur obtenue rapidement.

En raison de l'arrivée d'air sous pression.
3. Augmentation de la capacité de la chaudière ou four-

naise,
La chaudiére ou fournaise fournira 25% plus de
chaleur.

4. Arrivée d’air sous pression ou naturelle à volonté.
Si le courant électrique venait à manquer, le tirage
ordinaire suffirait pour faire brûler du charbon de
grosseur domestique.

5. Grilles interchangeables.
La position des anciennes grilles est gardée, et elles
peuvent être remises en place en quelques minutes
si désiré.

6. Frais d'entretiens insignifiants. ; ;
Le brülage de la grille est évitée par suite des pré-
cautions qui sont prises en vue de l'expansion. Si
toutefois elle arrivait à la suite d'une négligence, il
n’y aurait qu'à remplacer quelques petites pièces
pour réparer la grille.

7. Combustion parfaite—aucune perte.
Un mélange intime des gaz avec l'air résulte en une
combustion parfaite du charbon.

8. Contrôle automatique de la température.
I] est possible d'obtenir n'importe quelle température
le jour ou la nuit au moyen du contrôle automatique.
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Economisez 5077 de vos Dépenses de Chauffage

  
Ce système peut être installé n’importe quand, car il suffit de quelques heures pour le

mettre en marche.
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9. Contréle de larrivée d’air au cendrier.

De solides valves contrôlent l’arrivée d'air au cen-
drier.

10. Adaptabilité.

Notre système peut être installé sur n'importe quelle
fournaise, quelle qu’en soient les dimensions ou la
marque.

11. Etude individuelle.

Chaque installation est étudiée spécialement par des
experts, par conséquent, vous en obtiendrez les meil-
leurs résultats possibles.

12. Garantie de satisfaction.

L'installation est faite de fagon à VOUS donner
satisfaction et notre responsabilité ne se termine que
lorsque vous 'AVEZ OBTENUE.

13. Service.

Notre Personnel de Service est à votre entière dis-
position à n'importe quelle heure du jour ou de la
nuit, et ceci gratuitement, afin d'assurer le fonction-
nement satisfaisant du système

14. Ses mérites ont été prouvés par des essais pratiques et
par l’usage.

Comme ce système est sur le marché depuis six ans
sans avoir rencontré un seul insuccès et qu’au-delà
de 600 installations ont été faites et ont donné en-
tière satisfaction, son efficacité est maintenant établie
d'une façon définitive.

15. Des résultats et non des prétentions.

Le système Balmfirth ne doit pas son succès à la
publicité mais aux recommendations de ceux qui
l’emploient.

66, RUE ST-JOSEPH
QUEBEC.
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Qu'il vous plaise de mentionner “LES AFFAIRES” en passant vos commandes à nos annonceurs. Merci !
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les pertes que, dans ce cas,l’on désigne sous le nom de dépréciation.

Au lieu de diminuer l’actif, il est préférable de créer une réserve

à même les profits, ainsi que cela se pratique pour la dépréciation

proprement dite.

DES FACTEURS QUI DETERMINENT LE MONTANT

DE LA DEPRECIATION

Les principaux facteurs qui déterminent le montant de dé-

préciation sont les suivants :—

1—Le Coût primitif—Naturellement le coût primitif est la

base de tous les calculs Ce coût doit comprendre toutes les

dépenses faites jusqu'à ce que l’actif commence son rôle. Par

exemple, le fret et les frais d'installation des machineries s’ajou-

tent à leur coût.

2—La durée probable—Un grand nombre de circonstances

concourrent à déterminer la durée probable d'un actif, et des

livres de statistiques sont publiés à cet effet. C’est néanmoins

une chose excessivement difficile à fixer; ainsi, de deux bouilloires

absolument identiques, l’une durera deux fois plus longtemps que

l’autre si l'on emploie de l’eau douce dans la première et de l’eau
calcaire dans la seconde.

3—Les réparations—Les réparations sont un facteur im-

portant dans la dépréciation. Une propriété gardée en bon état,

dure plus longtemps qu'une autre délaissée et délabrée par le
temps.

4—La valeur résiduelle—Généralement l'actif déprécié garde

une certaine valeur qu'on appelle valeur résiduelle. On peut ven-

dre de vieilles machineries pour le fer, de la vieille brique pour la

construction de murs, etc. La dépréciation diminue plus ou moins

selon que l'on désire garder une valeur résiduelle plus ou moins
grande.

5—Les nouvelles inventions—Enfin on doit tenir compte de

la possibilité des nouvelles inventions qui chassent les vieilles.

TABLES DE DEPRECIATION

Les taux de dépréciation varient beaucoup suivant les actifs
et leur emploi. Plusieurs auteurs ont préparé des tables de dépré-
ciation en se basant sur les données précédentes et sur l’expérience.
Il faut cependant beaucoup de discernement dans l'emploi de ces
tables et ne pas accepter, sans vérification, les chiffres donnés.
Les taux applicables à chaque actif dépendent surtout des cir-

constances, et les tables ne sont que des guides. Ces circons-
tances sont, en plus de celles déjà données, la nature de l'actif,
le milieu où il se trouve, la direction de l'usine, le genre d'industrie,
l’habileté des employés, l'usage de l'actif et le climat.

(à suivre)
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Les méthodes de Ford

ENRY FORD refusa une offre de un milliard de dol-
lars pour le rachat de son entreprise. Un homme

pareil vaut la peine qu’on l’étudie,
Henry Ford est plus qu’un simple fabricant d’autos à bon

marché. Il a trouvé, en outre, le temps nécessaire pour

créer 55 entreprises différentes.
Il possède un chemin de fer. Il possède des navires, des

mines de fer et des mines de charbon. Il possède d’innom-
brables usines où l’on fabrique du verre, des aéroplanes, des
machines hydroélectriques, des locomotives, des tracteurs
agricoles. Il file et tisse la toile et la laine. Enfin, il s’oc-

cupe d'agriculture et exploite 10,000 acres de terre.
Toutes ses affaires rapportent. I! améliore toute indus-

trie à laquelle il touche.

Ford a trouvé le moyen de créer une organisation colos-
sale sans qu’elle dégénère en bureaucratie. Il ne croit pas
qu’une affaire puisse jamais dégénérer en routine.
Avant de fabriquer un objet nouveau, il l’étudie. Il achète

unexemplaire de toute la fabrication existant sur le marché,
puis il étudie chaque pièce, jusqu’à la moindre des vis, jus-
qu’au moindre boulon.

Il possède un atelier de 300,000 pieds carrés dans lequel
il se livre à ce travail de démontage et d’étude des pièces.
Tout récemment, il apporta à ses dessinateurs un tout

petit appareil en leur disant: “il y a là sept pièces, c’est trop
pour une si petite chose”. Les dessinateurs étudièrent les
sept parties. En quelques heures d’étude, ils parvinrent a
les réduire a trois.

Ford étudie chaque procédé. Son but est de tout sim-

plifier, de rendre la fabrication plus facile, plus rapide, meil-
leur marché. 4 V4 TH

Il se refuse obstinément à considérer une chose comme
définitive. Il sait que le même homme peut trouver aujour-
d’hui ce qu'il n’a pu découvrir hier.

Il définit le coût comme “une chose qui doit être réduite”,
Il sait que toute baisse du coût élargit ses débouchés.

Il s’est débarrassé de ses frais de charbon en extrayant
pour 15 dollars de sous-produits de toute quantité de char-
bon valant 5 dollars. On aurait tort d'attribuer les résultats
qu'il a obtenus à la force brutale de ses capitaux. II les doit
à ses réflexions, à ses observations, à ses recherches, à ses
essais, à ses études.
A son exemple, tous nos fabricants, tous nos détaillants,

pourraient accroitre leur richesse, s’ils voulaient s’attacher
à l’étude et à la pratique de ses méthodes.

Punch and pep are for better than pull,

 

Recommandez-vous de notre Revue en pas-
sant vos commandes à nos annonceurs, pour
leur avantage, le vôtre et le nôtre.
 Vos yeux sont en sûreté si vous m'en confiez le soin—J.-A. McCLURE, O.D., 109 St-Jean, Québec.
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200 chambres avec bains, douches ou eau courante chaude
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Renseignez-vous

sur le marché français
 

Plus que jamais depuis la guerre, le Canada
a affirmé sa qualité de pays producteur. De
nouveaux débouchés se sont ouverts pour lui
à l'exportation. Il est donc de toute utilité
que ses manufacturiers se tiennent au cou-
rant de ce qui se passe dans les pays avec
lesquels ils sont appelés à se mettre en rap-
port et qu'ils s’y fassent connaître.

Tout ce qui a trait à la publicité en France
est donc de nature à les intéresser au plus
haut degré.

Vous aurez tous ces renseignements en
lisant :—

“LA PUBLICITÉ”
6, Rue de la Grange Batelière

PARIS (France)

  
 

Spécimen gratuit sur demande.   
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L'importance d’un bon éclairage

N a fait subir, en Allemagne, à l’auteur d’un excellent
ouvrage sur la rationalisation, une expérience pour

démontrer les avantages d’un bon éclairage.
On lui fit choisir 10 vis d’une même grandeur et d’un

même modèle, d’abord avec un éclairage mauvais, ensuite
avec un bon éclairage mais qui projettait des reflets, ensuite
avec un éclairage indirect diffusé.

Il prit 29 secondes pour faire le choix avec le mauvais
éclairage, 12 secondes avec le second, et 10 secondes avec

le troisième.
Cela prouve que sous d’excellentes conditions d’éclairage

le travail peut être triplé.
Les administrateurs d'industries, les chefs de bureaux,

devraient faire l’expérience par eux-mêmes. Dans bien des
cas ils pourraient considérablement augmenter l’efficience de
leur personnel ou le rendement de leurs ouvriers en leur
procurant un éclairage parfait.
Sane

Apprendre sans penser c’est perdre ses peines; penser

sans apprendre est périlleux.—Confucius.

—0—

Le progrès, c’est en vous-mémes qu'il faut d’abord l’ac-
complir pour le faire ensuite rayonner autour de vous.

 

 

Ile ANNEE SUCCES Ile ANNEE

La Revue mensuelle
ABONNEMENT:

d’Organisation et de Publicité

Seule publication de Suisse romande

consacrée à la propagande sous toutes

ses formes et aux méthodes rationnelles

de travail.

Frs, Suisses 20.—par an (12 Nos. de 44 pages 4°)

SPECIMEN GRATUIT SUR DEMANDE

L’Office Technique de Publicité
et d'Organisation de “SUCCES”

est à même d'entreprendre en Suisse
toute campagne de publicité

moderne.

“SUCCES”, 3 rue des Jumelles,

LAUSANNE (Suisse)    
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Légifération de la Concurrence
Le principe de la liberté, aussi bien en par le tarif douanier, et choisis de préfé-

matière politique qu’en matière économi-

que, ne doit pas être entendu dans un

sens absolu mais à la lumière des intérêts

généraux ainsi que des conditions de lépo-

que et du pays où il trouve son applica-

tion.

Ce quile prouve, ce sont les nombreuses

mesures législatives édictées parfois mê-

me sur la demande de ceux qui luttent

pour le plus de liberté possible.

Est-ce que les ouvriers ne demandent

pas que l’Etat intervienne dans les con-

trats de travail ? Est-ce que les indus-

triels ne demandent pas à être protégés

rence aux adjudications ?

Les marchands eux-mêmes à qui le prin-

cipe de la liberté du commerce est si cher,

constatent parfois que cette liberté peut

aboutir à dees abus, lesquels nécessitent

alors l'intervention du législateur.

Par exemple, dans la lutte de prépondé-

rance que des hommes entreprenants se

livrent pour accroître leur clientèle et leur

fortune, on recourt quelquefois à des

moyens qui dépassent les limites d’une

concurrence loyale.

La question a été saisie pour la pre-

mière fois par l'Allemagne, qui, en 1896, a
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établi une loi contre la concurrence dé-

loyale, loi complètement refondue en 1909.

Après la guerre et surtout après la nor-

malisation des conditions de production,

transport et financement, la concurrence

étant devenue très âpre, on a éprouvé

également dans d'autres pays le besoin de

posséder une telle loi, comme on le verra
plus loin.

Nous avons dit que la première fut la

loi allemande. La loi de 1909 en vigueur

pose le principe général d'après lequel

n'importe qui peut dentander l'interdiction

de la concurrence déloyale, les préjudiciés

potivant demander aussi des dommages-in-
térêts.

En ce qui concerne toutefois les mesures

spéciales à prendre, de même que les ré-

glementations de détail, on permet aux

autorités administratives locales de pren-

dre,conjointement avec les Chambres de

commerce; les mesures requises afin d’at-

teindre le but poursuivi par le législateur
— art. 7, 9 de la loi.

Parmi les mesures que certaines autori-

tés ont entendu prendre, nous relevons les
plus récentés, à savoir : celles que le Con-
seil départemental de Karleruhe a édictées
le 28 août 1928.

Voici ces dispositions :—
1—Les ventes de saison et celles qui se

feront à l’occasion de l'inventaire auront
lieu seulement deux fois par an, soit: en-
tre le 8 janvier et le 8 février, puis entre
le 15 juillet et le 15 août et elles dureront
14 jours au plus.

Si une entreprise a plusieursmagasins,
on gardera les mêmes délais.

Detelles ventes n’ont, par contre, besoin
d'aucune autorisation et ne sont assujetties

à aucun contrôle,

2—Ventes sous contrôle. — Ces ventes
sont: la liquidation des stocks pour cesser
une affaire, ou bien la suppression d’une
section, pour la transformation radicale ou
le transfert du local, pour la vente des
marchandises détériorées par le feu, par
l'eau, etc, puis les ventes forcées, faites
par les organes judiciaires, administratifs
ou ceux de la Bourse,

Detelles ventes doivent être annoncées
à l'autorit- policière et à la Chambre de
commerce, et il faut remettre en même
temps un inventaire des stocks 10 jours
au moins avant la vente, hormis dans le
cas où il s’aagit de marchandise menaçant
de se déteriorer.

La cause de la vente devra être suffisam-
ment motivée dans l'avis. L’inventaire
doit être comrplet et spécifié par quantité,
poids, dimensions, afin qu’on puisse identi-

fier n’importe quelle marque. Les com-
mandes qui doivent arriver seront dési-

gnées séparément et il sera fait mention

de la date à laquelle a été transmise la
commande.
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Conformément à l’art. 8 de la loi, l’in-

troduction ultérieure de marchandises est

punie d’emprisonnement — jusqu’à un an

— et d’une amende qui peut s’élever jus-

qu'à 5.000 marks.

Les Chambres de commerce émettent

seulement leur avis; les décisions appar-

tiennent aux organes administratifs.

53—Ventes partielles. — On fera la sé-

paration entre les marchandises destinées

à la liquidation et les autres.

4—Publicité. — Peu importe si une vente

est annoncée comme telle ou si l'intention

d’une vente ressort des communications

faites à un cercle plus nombreux de per-

sonnes,

Sous quelque forme que se fasse la com-

munication, il ne faut pas manquer d’in-

diquer la cause.

E — Sanctions; dommages-intérêts. —

L'ordonnance prévoit la prison et une

amende pour les contrevenants. D’après

l’art. 13 de la loi, les entrepreneurs qui ont

des articles similaires et les associations

professionnelles ont le droit de demander

qu'on cesse d’user des procédés de con-

currence en contradiction aveæ=ka loi: les

premiers peuvent demander aussi des dom-

mages-intérêts.

La ville libre de Dantzin, considérant que

la loi contre la concurrence déloyale est

très élastique, a recouru au moyen prati-

que suivant pour empêcher les abus :

Elle a institué au début de l’année 1927

un Office de conciliations près la Chambre

de commerce.

Cet Office a pour but de s’entremettre

en vue de l'entente entre les parties, d’é-

mettre des avis et de donner au commerce

des explications sur les fâcheuses consé-

quences de la concurrence déloyale.

Le résultat pratique a été bon. En de-

hors de l'influence éducative qu’il exerce,

l'Office a apporté une solution à 20 dif-

férends sur les 31 annoncés et il a émis

11 avis.
Ces avis sont de grande importance,

parce que les instances judiciaires en font

grandement état.
Cela explique pourquoi les parties cher-

chent à s'entendre avant d'en arriver au

jugement.
De tels Offices sont d'autant plus nêces-

satres que les notions de “concurrence dé-

lovale”, de “vente”, etc. sont très élasti-

ques. Par exemple, il y a peu de temps

—- 30 juillet 1928 — un tribunal de Berlin

a prononcé une sentence par laquelle il a

décidé que l'annonce d'une “offre spéciale”

pour cause de déménagement ne constitue

pas une vente, sous prétexte que la maison

respective n'avait pas l'intention de res-

treindre le cadre de son activité,

Cette sentence a causé de la surprise

dans les milieux commerçants, qui ont vu,

À juste titre, dans cette sentence une inter-
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prétation erronée de l'intention du légis-

lateur.

. En Hongrie, la loi de 1923 réglemente la

concurrence déloyale. Ainsi, la concurren-

ce commerciale ne doit pas se faire de telle

sorte qu’elle enfreigne les règles de l’hon-

neur en affaires ou ne tienne pas compte

des bons usages.

La loi énumère aussi quelques infrac-

tions à ce principe, infractions qui doivent

être sanctionnées. Ainsi, l'annonce de prix

dérisoires ou bien une réclame captieuse

pour accroître le chiffre d’affaires, des in-

dications qui ne correspondent pas à la

réalité et induisent en erreur les consom-
 

 

“J’Apprendrai
l’Anélais!”

“Je peux faire ce que d'autres ont fait avec
Taide des International Correspondence Schools”.
La connaissance de la langue anglaise me rendra
plus utile A Ja compagnie qui m'emploie et aug-
mentera mes chances d'avancement. Les hom-
mes d'affaires les plus prospères de la Province
savent l'anglais, tout comme le francais, et
nombre d'entre eux sont redevables de cette
supériorité au Cours d'Anglais ‘“I.C.S.”’. Je peux

en faire autant.‘
La Méthode Linguisti-

que “I.C.S.” occupe,
depuis près d'un quart de
siècle, une place impor-
tante dans l'enseignement
du français et del'anglais.

ÿ |Déciccz-vous dès main-
tenant—aujourd'hui
même—à apprendre
1'an-tais.
Rien n'est plus facile.

Mettez un disque anglais
, "“L.C.S.” sur votre phono-

graphe-—ayez votre livre en main-—et écoutez.
Vous entendrez—une fois ou cent fois, à votre
gré—des mots et des phrases prononcés dans un
anglais très pur. En lisant ces mêmes mots et
ces mêmes phrases dans votre livre, vous ap-
drenez par là à parler, lire, et écrire l'anglais.
Sur demande, nous nous empresserons de vous

envoyer notre brochure intitulée: “L'Etude de
l'Anglais Simplifiée".
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mateurs, des usurpations et imitations de

nom, de marque, etc, le préjudice porté à

la réputation ou au crédit du concurrent,

les affaires dites “boule de neige”, la tra-

Hison des secrets industriels ou commeur-

ciaux.
Les personnes lésées peuvent s'adresser

à la Chambre de commerce pour obtenir

que soit éteinte l'action de concurrence

déloyale.

Si ces personnes demandent des donuna-

ges-intérêts, elles doivent s’adresser au

tribunal.

En Autriche, loi contre la concurrence

déloyale date du ler janvier 1924. Cette

loi comprend d’abord une clause générale,

qui condamne toute action de concurrence

contre la bonne foi, le bon sens décide. La

pratique quotidienne formera les jurispru-

dences en cette maatière.

Certains cas doivent cependant être pré-

cisés dans la loi. Par exemple :—

a—Les offres ou communications faites

à un grand nombre de personnes ou bien

des indications contraires à la vérité pour

faire naître dans le public la confiance en

des conditions extrêmement avantageuses,

b—L’achat de la complaisance du per-

sonnel et la divulgation des secrets. Dans

les deux cas, on peut intenter aussi une

action pénale.

La demande de cessation de concurrence

déloyale peut être introduite par toute en-

treprise intéressée, de même que par les

organisations civiles professionnelles. Les

actions civiles sont de la compétence des

tribunaux de commerce. Les réclames

captieuse faites par voie de presse sont de

la compétence des cours d'assises; mais la

responsabilité de la presse est limitée à la

partie de la réduction.

La Pologne a une loi sur la concurrence

déloyale, loi qui date du 2 août 1923 et à

laguelle il a été apporté par la suite de

93

légères modifications. Les principes sont

presque les même que ceux de la loi autri-

chienne, .

L'art. ler de ladite loi dit: Tout entre-

preneur a le droit de demander qu'un au-

tre ne lui enléve pas sa clientéle en recou-

rant à des moyens qui feraient croire à

ses clients qu’il s’agit de ses produits.

L'art. 2 comporte une disposition carac-

téristique, laquelle oblige le concurrent dé-

loyal à dédommager l’entrepreneur qui a

subi des pertes pendant les trois dernières

années et ce, dans la mesure où le coupa-

ble a profité de cette concurrence dé-

ovale.

Mais s'il a procédé sciemment pour por-

ter préjudice, ou avec une grande négli-

gence, il doit le dédommager de toute per-

te subie.

On peut demander comme dédommage-

ment une somme globäle de tout au plus

10.000 zlots.

L'art. 6 a une rédaction plus complète

dans les autres législations, afin qu’il donne

lieu à aussi peu d'interprétations que pos-

sible, En voici la teneur :—

“Est puni d’uhe amende pouvant s’éle-

ver jusqu'à 6,000 zlots, ou de l’emprison-

nement, pouvant aller jusqu'à 3 semaines,

ou bien des deux à la fois, celui qui, dans le

but d'attirer la clientèle et de faciliter la

concurrence, porte à la connaissance d’un

nombreux cercle de personnes, des faits

qu'il sait pertinemment ne pas correspon-

dre à la réalité et qui peuvent induire en

erreur le public, faits se rapportant à son

entreprise ou bien à une entreprise étran-

gère et concernant l'identité de la mar-

chandise, sa qualité. sa valeur, son origine,

son emplo, le mode de production ou de

préparation, la manière de marquer les

prix, les moyens de vente, un simulacre de

vente, la vente de marchandises provenant
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de faillites, etc., les dénominations, les in-

signes, les médailles, etc.

Les dispositions ci-dessus s’appliquent

également quand on induit en erreurle pu-

blic par des dessins, chiffres, mots ou mar-

ques en couleurs appliqués sur la mar-

chandises, dans le local ou partoutailleurs.

Même l’Angleterre, qui conduit plutôt

d'après l’usage que après des lois res-

trictives, a depuis le mois de décembre

1926, une loi contre la concurrence illicite,

loi dénommée “Merchandise Mark Act”.

Mais, contrairement aux autres législa-

tions, celle-ci s'occupe plutôt de la con-

currence qui pourrait être faite à l’indus-

trie nationale par les produits étrangers.

C’est pour cette cause-là que la loi pré-

voit que les produit importés ne peuvent

porter une dénomination quelconque, qui

laisserait croire à une origine anglaise.

Une des lois les plus récentes est celle

qui a été votée en Lettonie le 4 octobre
1927. En vertu de ladite loi, sont interdits

tous les moyens de concurrence contraires

aux bons usages ou aux usages commer-

ciaux, toutes indications trompeuses ou

fausses contenues dans ia réclame, l’em-

ploi d’une dénomination pouvantfaire con-

fondre l’entreprise avec une autre, des in-

dications inexactes sur l’origine des pro-

duits, etc.

La loi en cause réglemente particulière-

ment les liquidations forcées ou de saison,

de même que n’importe quelle vente. Il

est interdit de promettre des avantages

spéciaux pour attirer la clientèle, si ces

avantages dépassent les limites d’une hon-

nête concurrence,

Les personnes lésées ont le droit de de-

mander qu’on mette fin à des moyens de

concurrence incorrects et d’exiger des dé-

dommagements. Des sanctions pénales

peuvent aussi être appliquées. Il est à

noter que les entreprises dont le siège prin-

cipal est à l'étranger, ne bénéficient de ces

dispositions que sur la base de la récipro-

cité.

En Tchéco-Slovaqui, on a voté le 28 jan-

vier 1928 une loi spéciale contre la con-

currence déloyale et où le législateur s’est

inspiré des mêmes principes que les légis-

lateurs allemand et autrichien. Dans les

pays latins: la France, la Belgique, l'Italie,

on applique les dispositions générales du

code civil, suivant lesquelles celui qui aura

causé un préjudice, doit le réparer — art.

1382 du codecivil français ; art. 1151 et 1152

du code civil italien. On applique égale-

ment la loi sur la propriété artistique et

industrielle, de même que sur les marques

de commerce ou de fabrique. On peut, en

certains cas, appliquer aussi le code pénal,

que s’il s’agit, par exemple de diffamation

d'achat de complaisance, etc.

Ces dédommagements, de caractère ab-

solument général, ne peuvent pas être, cer-

LES AFFAIRES

tes, une solution pour tous les cas qu'on

reucontre dans la pratique des affaires. À

défaut de normes précises, peu de gens se

soucient d’intenter d tels procès dont la

durée est ordinairement longue et la solu-

tion fort incertaine.

C’est ce qui explique pourquoi l’on étudie

aujourd'hui dans ces pays la légifération de

la concurrence déloyale.

En Roumanie, la question a été mise en

discussion aux Chambres de commerce,

dans diverses circonstances. À l'une des

séances de la Chambre de commerce, M.

Th. V. Orghidan, le vice-président actuel,

a présenté un avant-projet de réglementa-

tion des ventes.

Québec, Avril, 1929

 

“L’Union des Chambres de commerce et

d'industrie” s’est occupée de cette question

et elle travaille maintenant à l’établisse-

ment d’un avant-projet pourla légifération
de la concurrence déloyale.

Bulletin de la Chambre de

Commerce et d'Industrie,

de Bucarest.

L'homme d'affaire—Oui, c’est vrai, j'ai

annoncé pour demander un jeune homme.
Fumez-vous ?

Le jeune homme.—Non, merci; mais vous

pouvez m’offrir une crème glacée au soda

ct vous allez voir si j'y suis là-dedans.
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La Qualité des plus grands pianos,

La Tonalité des meilleurs instruments,

La Dimension pour convenir a votre logis.

VOILA CE QUI CONSTITUE
LES CARACTERISTIQUES DES MARQUES

QUE NOUS VOUS OFFRONS
AVEC LA CERTITUDE DE VOUS DONNER

ENTIERE SATISFACTION
KNABE, CHICKERING, MASON & RISCH,

PRATTE, WILLIS, SHERLOCK MANNING.

CHAMINADE, C. ROBITAILLE SPECIAL.

IL EN EST DE MEME DES CELEBRES
“VICTOR ORTOPHONIQUES”

dont la renommée mondiale justifie le titre de

“MERVEILLEUX INSTRUMENTS”

que tous les connaisseurs s’accordent à leur donner.

Nos prix et conditions de
paiements faciles vous con-
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Vos yeux sont en sûreté si vous m'en confiez le soin—J.-A. McCLURE, O.D., 109 St- Jean, Québec.
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LA LOI DE FAILLITE (1)

En feuilletant les premières pages de

cette loi. nous trouvons la définition sui-

vante :—

“personne insolvable” et “failli” comprend

les personnes, qu'elles aient ou non fait ou

subi un acte de faillite, (i) qui sont, pour

une raison quelconque, incapables de faire

honneur à leurs obligations au fur et à

mesure de leur échéance respective ou (ii)

qui ont cessé de payer leurs obligations

courantes dans le cours ordinaire des af-

faires, ou (iii) dont la totalité des biens

n'est pas, d’après une estimation raison-

nable, suffisante, ou ne serait pas suffi-

sante, au moyen d’une vente bien conduite

par autorité de justice, pour permettre le

paiement de toutes leurs obligations,

échues ou à échoir”.

Quila loi de faillite peut-elle intéresser ?

Tout le monde, excepté: les fermiers et

les salariés, c’est-à-dire, ceux qui travail-

lent en vue de gages, salaire, commission

ou louage, à un taux de rémunération ne

dépassant pas quinze cents dollars par an-

née, et ceux qui n’exercent pas de com-

merce pour leur propre compte. Toutes

les compagnies à fonds social limité peu-

vent être mises en faillite, excepté les

banques, les compagnies d’assurances, les

compagnies de chemin de fer, les compa-

gnies de construction, les compagnies de

prêts et placements, ainsi que les muni-

cipalités. Tout créancier possédant une

réclamation prouvée de $500. contre un dé-

biteur qui a commis un acte de faillite

peut demander au tribunal de déclarer ce

débiteur en faillite, En même temps que

la cour rend une ordonnance de séquestre,

elle nomme un gardien pour la protection

des biens du débiteur.

Dans la définition donnée ci-haut, la loi

semble confondre personne insolvable et

failli Au sens strict du mot, par person-

ne insolvable, il faut entendre d’abord une

personne qui ne possède pas des biens suf-

fisants pour le paiement de toutes ses det-

tes dues ou à échoir ; il faut entendre en-

core celle qui possède assez de biens, mais

qui ne peut les réaliser pleinement pour

satisfaire ses créanciers à un moment don-

né et qui se trouve dans l'alternative ou

de faire une cession de ses biens ou de se

laisser mettre en faillite sur une “pétition

en faillite” de ses créanciers. C’est ainsi

que cet:: personne sera faillie au sens

propre du mot. (1)

(1) Extrait d'une causerie faite par

Cours Supérieur de Commerce de l’Aca-

démie Commerciale de Québec, par M.

Maurice Masson.
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L'UNIVERSITE DE MONTREAL

ORGANISE UN AUTRE VOYAGE

A LA COTE DU PACIFIQUE

On annonce, au Pacifique Canadien, que

les autorités de l’Université de Montréal

ont décidé d'organiser et de diriger, en-

core cette année, une grande excursion à

travers le Canada, semblable à celles qui

ont eu lieu chaque été depuis 1925 et qui

ont permis à un très grand nombre de nos

compatriotes de l'Est de visiter d’une fa-

çon pratique et confortable les beautés

de l’Ouest Canadien.

Le voyage, qui durera 21 jours, se fera

comme par le passé, par train spécial de

luxe du Pacifique Canadien. Il permettra

à tous ceux qui y prendront part de se

renseigner sur les autres provinces du

pays, tout en passant d’agréables vacances.

Le départ du train aura lieu de la gare

Windsor, samedi après-midi, le 6 juillet et

le retour au même endroit, le 27 juillet.

L'itinéraire sera à peu près le même que

celui de Pan dernier. En voici les grandes

lignes: par train de Montréal 3 Banff,

avec arrêts à Chapleau, Winnipeg, Régina

et Calgary ; auto, de Banff à Windermere:

train de Windermere à Kootenay Landing;

bateau de Kootenay Landing à Nelson;

train de Nelson à Vancouver; bateau de

Vancouver à Victoria et retour; train de

Vancouver à Field; auto de Field au Lac

Louise en passant par la majestueuse val-

lée Yoho; train du Lac Louise à Fort-

William avec arrêts à Edmonton, Saska-

toon et Winnipeg; bateau de Fort-William

à Port McNicol!; train de Port McNicoll

à Toronto; bateau de Toronto à Niagara

et retour; train de Toronto à Montréal.

Cette décision de notre grande institu-

tion d'éducation canadienne-française, sera

sans doute très bien accueillie, surtout par

ceux qui, malgré leur désir, ne purent

prendre part aux excursions précédentes.

Ils auront là une excellente occasion de

mettre leur projet à exécution. Des dé-

tails plus complets sur cette randonnée

nationale seront publiés plus tard.

UNE PAIRE D'ERREURS
 

A son réveil le voyageur qui avait pris

un lit dans un pullman remarqua qu'il avait

un soulier noir et un brun. I! appela le

nègre et lui signala l’erreur.

—Sûrement, reprit le nègre, c’est une

chose remarquable. C’est la seconde er-

reur du même genre qui se présente ce
matin.

Le Vendeur—Lorsque j'ai quitté ma der-

nière pensioii, la maitresse pleurait.

La Maîtresse—Bien, moi, je ne pleurerai

pas. Je me fais toujours payer d'avance.

95

UN BON CONSOMMATEUR
 

Si vos clients se plaignent du prix
de certaines marchandises, question-
nez-les, Ils sont peut-être dans le mê-

me cas que cet Ecossais qui récriminait
contre le prix de la gazoline.
—Qu'est-ce que cela peut bien vous

faire? remarquait le propriétaire du

garage. Vous n’avez pas d’automobile,

—C’est vrai, rétorqua l’Ecossais,
mais n’ai-je pas un allume-cigare ?

“es

UNE EXPERIENCE CONSOMMEE

Comme le voyageur inscrivait son nom

sur le régistre de l’hôtel, une punaise do-

due fit son apparition et traversa la page.

Elle arrêta lorsqu'elle arriva à son nora

pour continuer ensuite tranquillement sn

course,

Le voyageur, après un moment de ré-
flexion, s’écria :—

—Je me suis fais piquer par les puces de

New-Jersey, mordre par les araignées de

Kansas-City, sucer par les maringouins

de l’Abitibi, mais je veux que le diable

m’emporte si j'ai jamais vu des insectes

venir reluquer les voyageurs à leur arri-

vée et examiner sur le régistre le numéro

de leur chambre.

 

 

The

Breakers
Sur la Mer.

ATLANTIC CITY N. J.

Préféré—

En toutes saisons par ceux qui
savent et veulent obtenir ce qu'il
y a de mieux, plan américain ou eu-
topéen. Taux raisonnables.

Gérance de Hillman.   
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ffaires
A Magazine orBusiness
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Monsieur,

Le placement le plus avantageux, le plus rémuné-

rateur, qui vous offrira le plus grand rendement, c’est
un abonnement au magazine “Les Affaires”.

Dans quelque ligne de commerce que vous soyez,
vous trouverez dans cette revue, des idées, des sug-
gestions, des méthodes, des enseignements, des
plans, des procédés, des tactiques, qui représenteront
au-delà de 1000 p.c. de profits sur votre petite mise
de fonds.

Vous ne devez pas retarder un seul instant defaire

inscrire votre nom sur la liste déjà nombreuse des
abonnés. Il y va de votre intérêt, de l’intérêt de vos
entreprises.

Cette revue vous fournira la clé du
succès, en vous permettant de modifier

le traintrain de vos méthodes et de vos
procédés.

Jean-Baptiste Efficient.
 

 
Abonnement: $2.00 par année

Bureaux: 552-554, Première Avenue

QUEBEC
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ANNONCANT
Un nouveau service de passagers, de fret et de
   

traverse sur le Lac Ontario et le St-Laurent

La “Quebec and St. Lawrence Navigation Limited” annonce qu’elle a acquis les actifs,
les entreprises et l’équipement de huit compagnies de navigation importantes. Dès
l’ouverture de la navigation, la Compagnie fournira un service complet de fret, de
passagers et de traverse à divers points du lac Ontario et du fleuve St-Laurent depuis
Hamilton jusqu’au Golfe. Douze bateaux à vapeur modernes, des barges à vapeur et
plusieurs remorqueurs seront employés aux différents services qui suivent:

Division Montréal - Toronto
Hamilton

Division Montréal - Québec

Division Montréal - Sorel -Trois-Ri-
VIÈTES

Division Montréal - Sorel et Rivière
Richelieu

Service régulier de Matane à Godbout.
Franklin, Baie Trinité, Pentecôte ot
Baie Shelter.

Service de Traverse de

Lachine à Caughnawaga

Service de Traverse entre Rivière du
Loup et Tadoussac

Départ d’Hamilton, tous les samedis ;
Départ de Montréal, tous les mercredis.
(Arrêts aux ports intermédiaires)

Cinq voyages par semaine — Arrêts aux ports intermé-
diaires.

Service quotidien.

Deux voyages par semaine — Arrêts aux ports intermé-

Deux voyages par semaine, le bateau quittant Matane le
mardi et le vendredi.

Service réorganisé de toutes les dix minutes, comprenant
trois grands bateaux dont deux ayant une capacité de qua-
rante automobiles. Ce service dessert le trafic de la route
nationale de Malone.

Service régulier quotidien fourni par un grand bateau tra-
versier d’une capacité de cinquante automobiles. Ce service
unit la Rive Sud à la Rive Nord, permettant aux automo-
bilistes de faire la tournée Rive Sud—Rivière-du-Loup—
‘Tadoussac et de suivre la nouvelle route de Chicoutimi et
du Lac St-Jean jusqu’à Québec.

POUR TAUX DE FRET ET AUTRES RENSEIGNEMENTS, ECRIVEZ A NOS AGENGES,

HAMILTON & TORONTO

ENUMEREESCI-DESSOUS:

H. A. Schram, gérant de district, Entrepôt No 3 de la Commission du Havre.
Bas de la rue Wellington, Hamilton.

MONTREAL

Bureau, 52, rue Colborne.

Tel. Regent 2204

Tél. Marquette 6373
Hangar No 2. Tél. Marquette 6373
Jetée Victoria—Chs. Prévost, Agent. Tél. Harbour 8430

QUEBEC

Bureau Chef, 25 Sault au Matelot. Tél. 4463
Hangar No 19, Bassin Louise, A. St-Jacques, Agent. Tél. 2-4662

TROIS-RIVIERES

Bureau et hangar, rue DuFleuve, J. A. Dufour, Agent. Tél. 1329

SOREL

L. R. Dion, Agent.

RIVIERE DU LOUP
Jos-Y. Pommet, Agent.

QUEBEC AND ST. LAWRENCE NAVIGATION LIMITED
“Du coeur du Canada jusqu’au Golfe”

  



Une Autre Augmentation de 16%
DANS LA CIRCULATION GARANTIE

Pas d’Augmentation dans le Tarif de Publicité

La quatrième fois depuis dix mois, la circulation garantie de

THE CHATELAINE a augmenté de dix mille—et cela sans aug-
mentation du tarif. i - 

Avecla livraison de Marsla circulation garantie a été portée

“ 70,000
ABONNES EN REGLE

C’est une augmentation de 16% sur la circulation garantie

et au tarif actuel de 60 cents la ligne cela représente un plus bas
tarif par mille qu’aucun autre magazine au Canada.

Cette nouvelle est particulièrement intéressante parce que,

en réalité, la circulation payée dépasse le chiffre que nous garan-

tissons. L'accueil qui a été fait à THE CHATELAINE a dépassé

toutes nos espérances. En plus de cette garantie de circulation

les annonceurs profitent du merveilleux succés de The Chatelaine.   Garantie Le Magazine757) .

we (NAlOÂGINE “ows
payes. A Magazine for Canadian Women Progressif.

Un Magazine pour les Femmes
Canadiennes

143 University Avenue,
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